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ACAD _ÉMIE DES BEAUX-ARTS 

SÉANCE PUBLIQUE AN ruELLE 

nu samr.cli 30 novemhrr t929 

DISCOURS 

DE 

M. LOU1S-l\1ARIE CORDONNIER 
PRÉSIDENT 

ME~STEUR.' 

Suivant la Lradition, je vien évoquer, devanl vou, , le 
souvenir des éminents Confrères décédés dans le cours 
de l'année, saluer leur Mémoire, el offrir aux jeune · lau­
réats du pri de Rome nos félicitations et nos vœu ! 

Ainsi est la vie 1 

Pour les uns, après un voyage parfois heur ux le 
plu souvent bien rude, c'est la campagne achevée el 
l'arr'ivée au port que, désormais, ils ne quitteront plus! 
Poue les autees, c'est le départ à l'au1ore d'une journée 
qui pnraît toujours belle, avec les enthousia mes el l'au­

dacieuse assurance de la jeunesse! 
D'un regard attristé nol:r.s voyons les premiers dis-
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paraître tandts que, avec un orgueilleux espo1r, notre 
pensée accompagne les de rniers! 

L'année 1929 a été, pour nous) particulièrement 
cruelle! Tour à tour nous avons perdu uns confrères 
André .Messager, Henri Gervex, E rnest Laurent, Dagnan­
Bouveret, membres titulair'es, ainsi que Vincenzo Gemito, 
Octave Van Rysselberghe et T homas Hastings, mP.mbres 
correspondants. 

J'ai souvenir qu'au moment d'une élection à l'Académie 
des Beaux-Arts où André l\Iessager avait posé sa candi­
dature, Saint-Saëns fa isait remarquer que nul ne repré­
sentait mieux la musique ft·ançaise. 

Tout à l 'heure , avec ce tte science de la musique qui 
fait autorité, notre secrétaire perpétuel vous rappellera 
les mérites de Messager. Il vous fera comprendre les 
amers regrets que sa mort laisse parmi nous. 

Bientôl un nouveau deui l. En juin, Henri Gervex nous 
était ravi. 

Né en I852, il s'était se nti, tout jeune, attiré vers la 
peinture. Entré bienlôt à l'École des Beaux-Arls, admi­
rateur assidu des Maîtres anciens, s'il fut formé par une 
discipline classique, il n'en conserva que mieux ses qua­
lités d'indépendance et d~ réalisme qui devaient consacrer 
son talent. 

Son œuvre est con s id~rable, brillante el variée. Elle 
compte, à côté de nombeeux: et beaux portraits, à côté 
des représentations de grandes scènes offi~ielles , telles que 
la Distribution des Récompenses à l'Exposition de 1889, Le 
CouTonnement du Tsar lhcolas Il et Le Panorama du siècle, 
des scènes plus modestes où sa nature ardente, géné-
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reuse et impressionnable pouvait se donner libre cour . 
Ralla, qui fut l'objet de si vives polémiques, et Maternité 

assurèrent définitivement sa réputation. 
Peintre à la mode, très répandu dans le monde parisien 

où on talent, sa distinction, son humeur si alerte et la 
finesse de son esprit lui créaient les plus précieuses rela­
tions, alliant avec virtuosité la délicatesse de l'expression 
à la distinction de la couleur, il poursuivit ainsi une 
carrière désormais heureuse et fertile. 

Enfin, admis en r g 13 en notre Compagnie, il y succé-

dait à Aimé Morot. 
C'est la postérité qui, de nous, juge en de t'nier ressort; 

il semble pourtant qu'elle consacrer'a le nom du peintre 
de Ralla el. de ftfate1'nité. 

Peu de temps après, Ernest Laurent dispaeaiss ai t. 
Né à Paris, il subit de son père, décorateur, les pre­

mières influences qui décidèrent de sa destinée . 
Comme Gervex, il passa par l'École des Beaux-Arts, où 

il entra à l'atelier de Lehmann. 
Il remporta un premier succès au Salon de 1885 et une 

bourse de voyage qui lui permit de parcourir l'Italie. 
C'est l'Italie qui va imprimer en lui le sentiment 1 our 
ainsi dit'e mystique dont ses œuvres porteront la marque 
et qui caractérisera son talent. 

A peine de retour à Paris, il rempot'te le grand prix 
de Rome avec une composition qui. comptera parmi les 
meilleures : Le Christ guérissant le paralytique. 

Et le voici de nouveau parcourant le pays de ses rêves; 
cette fois c'est Assise qui va le retenir·. 

Ceux qui ont eu le bonheur de le connailt'e devinent 
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combien ces sites consacrés à la fois par leur magnifique, 
touchante el éternelle bea uté, par les pieux et poétiques 
souvenit·s franciscains dont ils sont imprégnés et qui 
encadrent cette douce tigure du « Poverello >>, ceux-là 
devinent l'influence que leur spectacle aura sur l'imagi­
nation sensible et déli cate du jeune artiste. 

C'est là qu'il se fai t tel qu' il restera durant tou le sa 
carrière. 

Pour lui, la peinture devient une sorte de sacerdoce 
dans lequel il apporte une droiture et une conscience qui 
ne se démentiront jamais , la sincérité et l'émotion qui lui 
feront exprimer avec une simplicité voulue et empreinte 
d'un grand charme, les moindres accents de la vie el 
respecter les lois discrètes et souveraines de la Beauté . 

Professeur à l'Ècole nationale des Beaux-Arts, il s'y 
attira, par son enseignement, l'affection et le respect de 
ses élèves qui l'adoraient. 

En février rg1g, il entrait à l'Académie où iJ prenait 
place au fauteuil q u'avait occupé Carolus Duran. 

Gardons son souvenir comme celui d'un noble artiste, 
d'un homme dont la Yolonté aurait pu paraître intransi­
geante si l'on n'eût su qu'elle ne fut jamais guidée que 
par le respect du b ien et le culte fervent du beau. 

Hélas 1 la série de nos deuils déjà longue n'était pas 
close, il semble q ue l'impitoyable faucheuse ait voulu 
s'acharner contl'e notre Compagnie. 

Une dernière et bien cruelle épreuve nous était encore 
réservée: après une longue maladie stoïquement suppor­
tée, notre regretté confrère Jean Dagnan-Bouveret était 
terrassé1! 
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~ulle perle ne pouvait nons êlr·e plus sensible! 
Je voudrais, empruntant à notre éminent confrère 

M. René Bazin, de l'Académie française, une touchante 

anecdote sue Dagnan-Bouveeet, mellre en lumière 
de ant vous les hautes qualités de son tempérament 

d'artiste, en même temps que celles de l'ho mme. 
«Bien avant sa vingtième année, écrit M. Renf- Bazin, 

il était areivé à Paris, rêvant d' app1·endr·e la peinture . 
Même en ces temps lointains, la vocation étai l avenlu­
r'eu e. Il se réjouissait et lremblail à la pensée de ren­
contrer un maître du grand arl. Un rle ses parents avai t 
préparé la rencontre, l'avait même rendue inévitable, 

ayant trouvé le moyen de loger l'appl'enti, toul en haut, 
dans la maison qu'habitait le pèr·e Corol. L'enfant fu t 
introduit, un jour, dans l'atelier où travaillait un homme 
assez semblable à ceux des villages familiers, et qui fumait 

une grosse p1pe. 
« --· On m'a dil que lu voulais faire de la peinture, 

mon petit? 
« - Oui, Monsieur Corol. 
«- Tu as l'air d'un agneau. :\e le teouble pas! Un 

petit agneau, <,;a vaut mieux qu'un faux lion. 
« - Oui, Monsieur Corot. 
« - Loesque ton heuee aura sonné, lu prend1'as les 

pinceaux, la palette, lon pliant; lu Îr'as t'asseoir· devant 

un paysage. On est seul, on ouvre les yeux, on les ferme, 
on les rouvre, on se penche, et, avec des couleurs, on 
tàche de raconter ce qu'on a vu: pas autre chose. Ça ne 
veut pas dire qu'on réussisse toujours! Tiens, par 

exemple ... 
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« Le mailre s'était levé; il alla prendre, au b out de 
l'atelier, une toile appu)ée le long de la plinthe, à eontrr,­
jour. C'était un croquis de paysage, p lus fe uillu qu'un 
taillis de douze ans. 

« - Tu comprends bien, reprit Je grand Corot mon­
trant le corps du délit, que voici une é tude q ui n'es t pas 
bonne. Sûrement, je n 'avais pas bien vu: jamais les pe lits 
oiseaux ne ser·aient venus chanter là dedans. Toi, peti l 
Dagnan , lu les feras chanter! 

« - J 'essayerai, Monsieue Corot. » 

11 essaya comme il le promit et ses œ uvres montrent 
combien il réussit. 

Tel éta it l 'homme qui, entrant à l'École des Beaux-Arts, 
p t·it place à l'a telier d e Gérôme. 

Puis i l débuta dans nos salons annuels, où il acqui t 
bienlol une influence prépondérante . 

On se souvient de ses pre miet·s essais : scènes intimes 
e l pittoresques où s'an noncent déjà son savoir, son habi­
leté, sa sincét·ité et la finesse de son espt'Ït. 

Dans ses porlrails, il ne se contente pas de re produire 
les fonn es, il les sc l'llte , il les dissèque et parvient jusqu'à 
l'esprit et jusqu 'à l'âme du modèle dont il découvre le 
caractère qu'il exprimP- d'une façon à la fois noble et 
flclèle! 

P uis il s'achemine naturellement vers de p lus larges 
compositions comme dans ses Consc?·its, son Alusicien, dans 
la Forèt, ses Bretonnes au Pardon et enfin dans une œuvre 
cap itale La Cène qui achève de le classer au prem ier rang . 

La nob lesse de l'expression n'excl ut pas chez lu i la 
sincérité du détail, l'impression d'ensemb le eeste empreinte 



9 

de grandeue et de sentiment vrai sans que, pour cela, le 

morceau soit négligé. 
Entré à l'Académie en rgoo, il a longtemps siégé parmi 

nous. Il apportait dans nos jugements et dans nos délibé­
rations une sût'cté, une loyauté ~t une fermeté de con­
science qui nous étaient un tribut précieux. Sa disparition 

laissera un grand vide pat'ITIÎ nous. 
Permettez-moi encore d'ajouter les éloges si haute­

ment mérités el si heureusement exprimés par lesquels 
M. René Bazin achevait son étude nécrologique: 

«Celte âme était belle de noblesse native, de conscience, 
d'amour. Pour lui, le beau touchait au bien. Ame inquiète 
aussi qui se défiait d'elle-même et ne trouva longtemps 
qu'en son art le surnaturel et le divin. Mais, au cours 
d'une longue maladie, il finit par le trouver au-dessus de 

son art. » 

On cite ce mot admirable que Dagnan prononça vers 
la fin : « Au fond, ma meilleure œuvee, c'est encore ma 

douleur! )) 
Nous ne pouvons que nous incliner, Messieurs, nous 

incliner bien respectueusement devant un homme de cette 
trempe et un artiste de cette valeur, et assueer sa mémoiee 

d'un impérissable souvenir. 
Parmi nos membres correspondants, le sculpteur Vin­

cenzo Gemito occupait une place de marque. 
Né à Naples en 18S2, il se fit pour ainsi dire lui-même: 

à quinze ans, il connut un premier succès avec un Brutus. 
Puis en vinrent d'autres aux salons de Paris. Il obtint 
enfin une médaille d'or à l'Exposition Universelle de 1878 

et un Grand prix en 1900. 
2 
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Chez lui, la virtuosité le dispute à la prpfonqet~r et à la 
sincérité de l'observation. 

Sa vie &'acheva en apothéose. Aq printemps de 19n, 
le Chef du gouvernement italien venait lui offrir, en même 
temps que le Prix national, l'hommage de se~ conci­
toyen&. 

Avec Octave Van Rysse lberghe, architecte, nous per­
dons encore un artiste de race. 

Épris, lui aussi, de l'Italie, il subit son influence dans 
ses premières œuvres. Ses visions de beauté l'impression­
nènent fortement, et les Œllvres importantes qu'il laisse 
en Belgique témoignent de son amour du beau et en 
même temps de son souci des réalités. 

Que oe fût à Bruxelles, à Gand, à Westende, à Monte­
Carlo, à Saint-Pétersbourg, la souple~s~ de son talent lui 
permettait de s'adapter aux besoins et aux milieux diffé­
rents auxq uel il devait satisfaire. 

Enfin, nous avons à déplorer encore la disparition 
d'un autre Cort·espondant étranger, Thomas Hastings, 
architecte à New- Y or k. 

Il fut élève de notre ~cole des Beaux-Arts où sont pas­
sés tant d'architectes américains. Il y eul pour maître 
l'incomparable Jules Andr·é . 

A son reto~tr en Amérique, il y édifia de nombreuses 
et considérable~ constructions, parmi lesquelles la .Biblio­
thèque publique de la 5e avenue à ew-York, les bâti­
ments de la Chambre et du Sénat et l' Amphithéâ~re 
g.'APlington à Washington, }JOUr ne citer que les ph.J~ 

connues, ainsi qu' une q1,1antité d'hôtels particulier~ et 
d'édifices divers. 

~ 
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Nous saluons en lui l'élève formé à notre École. Il 
appliqua avec bonheur dans son pays l~s leçons qu'il 

avait reçues chez nous. 
En rendant hommage à nos morts, nous tenons à le 

confondre dans nos profonds et unanimes regrets. 

MEs JEUNES CAMARADES, 

Permettez, qu'après avoir évoqué ainsi ce douloureux 
passé, je vous salue et je vous félicite, vous qui èt.es 

l'avenir! 
Cet aYenir dépend de vous! Il ser·a ce que vous le 

ferez! 
M. Albert Besnard, ici même, nous disait qu'assistant à 

Rome à un éoncert dirigé par Sainl-Saëns, il avait élé 
feappé des enthousiastes applaudissements, des triom­
phales ovations ave~ lesquels un public transporté souli­
gnait l'éclat de sa gloire et l'honneur qui en revenait à 
la France. « Et pourtant) ajoutait-il, ce triomphateur, 
qui le cr·oiea, gardait au fond de l'âme un regret qu'il 
exprimait non sans amertume : celui de n'avoir pas habité 
la villa Médicis e11 qualité de prix de Rome. >> 

Ce regt'el, vous le retrouvez aussi ·incète et aussi pro­
fond chez lous les artistes, quelque retentissants que 
soient les succès qui ont couronné leur carrière. 

A vous ce bonheur est réservé. 
Ayez-en pleine conscience. Et d'ailleurs, il vous suffira 

de le connaîtt·e pour que vous .en mesuriez tout le prix! 
Vous allez à votr•e tour fnuler cette glorieuse terre de 

Rome, où tant d'illustres artistes vous ont précédés. 
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Que leur exemple vous guide , que leur so uvemr ne 
vous quitte pas! I l faut qu e de votre séjoue vous gardiez 
un besoin de grandeur. Notre art traverse, aux heures 
présentes, une période par ticulièrement critique! Notre 
génie national est tt·avai llé par des ferments corrup­
teurs apportés de l'étranger qui, en l'attirant vers la lai­
cleu r, menacent son ascension vers l'idéal el vers Je beau. 
Aussi, déposi taires de nos immorte lles traditions , c'est 
en vous que no us mettons nolr'e espoir· . 

Vous al lez, à l'abri des p1·éoccupations et des b esoins 
matériels de la vie, pouvoir rève r à l'aise, écouter ce qui 
se passe au plus intime de vous-même et vous recueillir. 
ll s'agit, pour vous, de vous connaître, de ne jamais des­
ce ndre, de vous élevei' toujours! 

C'est sur le somme ts que vous atteindrez la véritable 
e l se r·eine beau lé. 

Nos vœux vous accompagnent. 
Pour bien voir, il \OUS faut bien regarde ,·; il vous faut 

être ému el laisser libre cours aux élans de votre sensi­
bilité. Maintenant en pleine possess ion de vos moyens 
d 'expression, gdce à de longues et persévérantes éludes, 
vous r~urez quelque rhose à dire, vous pouiTez le bien 
dire el nous faire paetager vos émotions. Vous serez alors 
de véritable artistes! Vous erez de votr'e lemp:s, vous 
serez de tous les temps! 

Gœthe a dit : Qui a bien vu Rome en garde du bonheur 
pour la vie! 

Pui ssiez-vous aborder la ville Éternelle d 'un cœur pro­
fondém ent épris de tout ce qui est beau, de tout ce qui 
est noble, de tout ce qui vrai! 



GRANDS PRIX 
DÉCERNÉS PAR L'ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS 

PEINTURE 

Le sujet peoposé était : L'Adieu. 

L'Académie a décerné le grand prix à M. Jules-Alfeed 
GIEss, né à Morschewiller (Haut-H.hin), le 2 r avril 1901, 
élève de M. Pierre Laurens; 

Un premier second grand prix a été décerné à Gabriel­
Alphonse GÉ TÉis, né à Paris, le 27 janvier 1904, élève 
de MM. Pierre Lauren s et Louis H.oger; 

Un deuxième second grand prix à M. Georges-H.obert 

CHEYSSIAL, né à Paris) le 9 décembre 1907, élè e de 
M. Pieree Laurens. 

SCULPTURE 

Le sujet du concours était : L'Été (vision antique). 

L'Académie a déceené le grand prix à M. Félix-Mathieu 
JOFFRE, né à Mareuil-en-Feance (Seine-et-Oise), le 

26 mars 190~, élève de M. Jean Boucher; 

Un premiee second grand prix à M. H.obert-Fleury 
CoiN, né à Saint-Quentin, le 17 décembre 1901, élève de 

M. Injalbeet; 

Un deuxième second grand pt·ix à M. Paul-J eau-Sébas­

tien GuÉRY, né à Caux (Hérault), le 2 maes 18g8, él ève 

de M. [njalbert. 



ARCHITECTURE 

Le programme donné par l'Académie était 

Le Palais de l'ùtitut. 

L'Académie a décerné le grand prix à M. Jean-Karl 
NIERMANS, né à Paris, le 14 décembre 1897, élève de 
MM. Pontrr.rnoli , Umbdens tock et Tournon; 

Un pt'emier second gl'and p rix à M. Germain Ü RA GE, 

né à \ ienne (Isère), le 17 août 1897, élève de MM. Pon­
b'emoli et Tony Garnier; 

Un deuxième second grand prix à M. André HILT, né 
à Paris, le 2 févi er 1906, élève de MM. Defrasse, Made­
l ine et Marrast. 

GRAVURE EN TAILLE-DOUCE 

Le sujet du conoours était 

Une 111 édaille olympique. 

Le grand prix a été décerné à Mlle Jeanne-Antoinetle 
GuzMAN, née à Dijon, le t3 avril19o4, élève de MM. Patey, 
Sit:ard et Carli; 

Un premier second grand prix à M. Louis-Charles 
MuLLER, né à Vénissieux (Rhône), le 22 février 1902) 
élève de M. Patey. 

Il n'a pas étA décerné d' autre récompense. 



COMPOS!T!ON MUSICALE 

Le sujet du concours était une cantate à trois person­

nages, intitulée : 

La Vierge guerrière) par M. A. FoucHER. 

L'Académie a décerné le grand prix a M11e Jacqueline­
Elsa BAHRAINE, née à Paris, le I3 février 1910, élève de 
MM. Paul Dukas et Henri Busser; 

Un premier second grand prix à M. Tony AuBIN, né à 

Paeis, le 8 décembre 1907, élève de MM. Paul Dukas et 

Noël Gallon; 

Un deuxième second grand prix à M. Sylver CAFFOT, 

né à Mantes (Seine-et-Oise), le 1er décembre •go3, élève 

M. P~ul Vidal. 
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PRIX DÉCEHNÉS EN VERTU DE DIVERSES FONDATIONS 

PRIX LEPRINCE 

Les intérêts de cette fon dation, qui doivent être par­

tagés, chaque année, entre les jeunes artistes qui ont 
remporté les grands prix de peinture, de sculpture, 
d'architecture et de graHtre, son t attribués, cette année, à 

M. Gmss , peintre; M. JoFFRE, sculpteur; M. NlERMANS, 
architecte; M11e GuzMAN, grave ur en médailles . 

PRIX TRÉMONT 

L'Académie , en raison des disponibilités, a décerné 

cinq r:ents franc s à M. GÉNIÉis , peintre ; cinq cents f rancs 
à M. CoiN, sculp teur, el mille f rancs à M. R. L APARRA, 

mUSICien. 

PRIX GEORGES LAMBERT 

Ce prix, de la valeur de seize cents francs, a été partagé 
entre Mmes FLOR IMOND et GARRON-ZIÉGLER. 

PRIX ACHILLE LECLÈRE 

Ce prix, de la valeur de m ille francs , est destiné à l'au­

teur du meilleur p rojet d'archi t~cture sur un sujet mis 

au concoues par l'Académie. 
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L'Académie a décerné le prix à M. A. HARDY; deu:x 

mentions : l'une à M. J. - F. RoY, l'autre à M. A. SALLEZ. 

PRIX CHARTIER 

Ce pnx, de la valeur de cinq cents francs, destiné à 
encourager la musique dite de chambre, en faveur d'un 
auteur français qui se sera distingué dans ce genre de 
composition, a été décerné à M. Pierre KuNc, composi­
teur de musique. 

PRIX JEAN LECLAIRE 

Un prix Jean Leclaire a été décerné à M. Roger VIssu­
ZAJNE, qui a obtenu le plus grand nombre de valeurs à 
l'École des Beaux-Arts. 

Un autre prix a été décerné à M. Félicien DALLEST 
qui) passant de la 2e classe dans la 1re, a mis le moins de 
Lemps à remplir les conditions imposées à cet effet par 
les règlements de l'École des Beaux-Arts. 

FONDATION DUBOSC 

Le revenu de cette fondation, qui est annuellement de 
sept mille neuf cents francs) a été partagé également, suivant 
les intentions de l'auteur, entre les logistes peintres et 
les logistes sculpteurs des concours de 1929. 

3 
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FONDATION DELANNOY 

Ce prix, de la valeur de mille f7'ancs) attribué, chaque 

année, à l'élève qui a remporté le grand prix de Rome en 

architecture, a été décerné à M. NmR~IA s. 

FONDATION AMBROISE THOMAS 

Ce prix annuel, d' une valeur de douze cents francs, a 
élé partagé entre 1 s jeunes musiciens admis au concours 
définitif du grand ::>rix de Rome, M11

e BAHHAt E, MM . ·VAu­

BOURGOL ' , ToNY A tBl, F AVRE, J. DuPo T, CAFFOT. 

FJNOATION LUSSON 

Ce prix, de la v leut' de cinq cents francs) délivré tous 

les ans à l'élèYe a ·chitecle qui a obtenu le second granJ 
prix de Rome. été atlribué à M. ÜHANGE, premier 

second grand pri , d 'aechitecture. 

FO DATION LABOULBÈNE 

Le revenu de c l le fondation (2. 55o fe. ) , attribué tous 

les ans, pae portions égales, aux artistes peintres admis en 
loge, a été partagé enll'e M11e PILLET, M~. Gmss, oE 

GnAMMONT, TELLIER, C nEYSSlAL, ÜÉNIÉIS, JloNS tN, BRAYER, 

DELPECII' CHAUVET. 



FONDATION CAMBAGÉR~S 

Ce prix, des li né à récompenser les jeunes artistes qui 
ont remporté le premier second grand pt•ix de peinture, 
le premier second grand prix de sculpture et le premier 
grand prix de gravure, soit en médailles, soit en taille­
douce, a été atlr·ibué à M. QÉNIÉis, peintre, et à lVI. Coi;-;, 
sculpteur. 

FONDATION PIGNY 

Ce prix, de la valeur de deux 1nille (1·ancs, décerné, 
chaque année, à l'architecte A. a11t remporté le second 
geand prix au concours de Rome, est attribué à 
M. GR.\.NGE. 

PRIX LÉON BERTAUX 

Ce prix annuel, à décemer à l'élève, femme sculpleut' 
ou peintre, qui sera admise à monter en loge pour le 
concoues du prix de Rome, soit de sculptuee; soit de 
peinture, a élé aLlribué à Mlle BouLAY, sculpteur. 

PRIX HAUMONT ( r .8oo fr.) 

Ce prix, institué pour aidet· les jeunes paysagistes à se 
peefeclionner dans leur art, a été prorogé à 1 g3o. 
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FONDATION SANFORD SALTUS (5oo fr.) 

Ce prix annuel de cinq cents francs en faveur de l'auteur 
d'un tableau de bataille admis aux Expositions des Beaux­
Arts de Paris, a été prorogé à Ig3o. 

FONDATION VEUVE BEULÉ 

Ce prix, qui doit être donné au pensionnaire de la 
Villa Médicis à Rome, peintre, sculpteur ou musicien qui, 
étant à sa dernière année de séjour à la Villa, aurait fait 
cette année-là l'œuvre jugée la meilleure par l'Académie, 
a été décerné à M. DussAuT, compositeur de musique. 

P RIX KARL BEULÉ 

Cette bourse de voyage, d 'une valeur de quinze cents 
francs, destinée à un peintre non encore récompensé, 
s'étant déjà fait remarquer comme orientaliste, a été 
décerné à M. BERJONNEAU. 

PRIX GABRIEL FERRIER 

Ce prix est décerné tous les ans par un jury spécial, 
dont la décision es t soumise à la ratification de l'Aca­
démie) à l'auteur d'un tableau de figure ou d'histoire 
exposé au Salon des Artistes français, a élé décerné 
à M. HoFFBAUER. 
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FONDATION DE CAEN 

Les revenus de celte fondation, à répartir entl'e les pen­

sionnaires de l 'Académie de France) peintres, sculpteut'S 

et architectes, à leur retour de Rome à Paris, ont été 

déceriiés à Mlle Odette PAUVERT, MM. AuBINE et JoNCHÈRE, 
sculpteurs et AunouL, architecte. 

PRIX LE GUAY-LEBRUN 

Ces trois prix, de neuf milLe (Tancs chacun, destinés à 

récompenser chaque année un peintre, un sculpteur et un 

dessinateur, ont été décernés à M. A. LAGRANGE, peintre, 

M. VÉZIEN, sculpteur, et à M. BRAUNWALD, dessinateur. 

PRIX DESPREZ 

Sur les arrérages de la fondation, destinée à récom­

penser des œuvres de sculpture, l'Académie a décerné 

cette année ce prix de mille francs à M. SPRANCK. 

PRIX BRIZARD 

Ce prtx, destiné à récompenser alternat ive ment l'au­

teur d'une marine et celui d'un paysage, et qui devail 

l'être cette année à l'auteur d'un paysage, a été prorogé 
à 1930. 
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PRIX EU GÈNE PlOT 

Sm, les arrérages de cette fondation, destinée à récom­
penser alternativement une production de peinture ou de 
sculptuee, l'Aca(lémie a décerné, en 1929, un peix à 

M. "'\'ARHO NE, peintre. 

PRIX ANTOI~E-NICOLAS BAILLY 

Ce prix, destiné à l'auteur d 'un ouvrage sur l'architec­

tu re, a été décerné à M. R AUGEL. 

PRIX JARY 

Ce priX, institué en faveur du pensionnaire archi­
tecte qui a rempli to utes ses obligations envers l'Élat, 

est payé par le Ministère. 

PRIX MEURAND 

Ce prix, d'une valeur de mille francs, destiné à récom ­
penset' un jeune artisle peintre d'histoire ou de paysage 

a élé décerné à M. DARGO UGE. 

FONDATION VEUVE BUCHÈRE 

Le revenu de sept ce1tts francs de ce lle fondation, qui 
do il être employé chaque année en deux portions égales en 
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faveur d'une ou plusieurs jeunes filles élèves du Conser­
vatoire, pour le perfectionnement de leur éducation musi­
cale, et en faveur d'une ou plusieurs jeunes filles élèves 
du même établissement se destinant à l'art dramatique, 
a été partagé entre Mlle Georgette MATIHEU el Simone 
GursiN. 

PRIX ÉDOUARD LEMAITRE 

Ce prix est destiné à t'écompenser un jeune peintr~1 de 
paysage. 

En raison des disponibilités, deux prix ont élé décer­
nés : l'un à M. DELAuzrÈRES; l'autre à M. BARRAS. 

PHlX DE LA SOCIÉTÉ FHANÇAISE 
DE GRAVURE (t.4oo fr.) 

Ce fH'ix a été décerné à M. PmL. 

PRIX GUSTAVE GEHMAIN 

Les arrét'ages de cette fondation, destinée à récompen­
ser un artiste à son retour de Rome, ont é'té attribués à 

M. RRECHENl\fACHER, g-raveur'. 

PRIX FÉLIX DU BAN ( I.5oo fr. ) 

Ce prix, allribué au pensionnaire architecte à son 
retour de Rome, et après l'exposilion, à Home el à Paris, 
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de ses envois aux époques réglementaires, a été décerné 

à M. AunouL. 

PRIX DOUB LEMARD 

Ce prix, de la valeur de di.1:-huit cents francs, est des­
tiné à établir un concours entre les élèves sculiJleurs se 
pt·éparant au Concours po ur le Grand Prix de Rome en 
sculpture. Celui qui est proclamé le premier, à la suite 
de ce concours, reçoit dt'x-sept cents francs, le second cent 

francs. 

Le premier prix a été décerné à M. Louis MuLLER; le 

2e pt·ix à M. Gaston CAoENAT. 

PRIX BORDIN 

L'Académie a décerné deux prix de trois mille francs: 
l'un à M. HuARD, pour son ouvrage : l'Art e1z No1·mandie; 
l 'autre à M. Marcel AuBERT, p our sa réédition , revue et 
augmentée, de l'A·rchitectU?·e religieuse en France à l'époque 
romane, par M. R. de Lasteyrie. 

PRIX DUQUESNE-TRESSE 

Ce prix, de la valeur de cinq mille francs, à décerner au 
grand prix de Rome de musique, a élé attribué à 

Mlle BARRAlNE. 
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PRIX DESCHAUMES 

Ce prix, de la valeur de quinze cents francs, est attribué 
à de jeunes architectes se distinguant par leur aptitude 
pour leur art et par leurs bons sentiments à l'égard de 
leur famille. 

L'Académie a prorogé ce prix à Ig3o. 

FONDATJON CLAMAGERAN-HÉROLD 

Ce prix de dix-huit cents (1·ancs, fondé par Mme Hérold, 
veuve Clamageran, en faveur de l'élève musicien qui 
aura obtenu le second grand prix de Rome, a été attribué 
à M. ToNY AuBIN, élève de MM. Paul Dukas et Noël 
Gallon 

PRIX ROUYER 

Ce pr'ix, de mille francs, destiné à récompe:nser un 
relevé d'architecture française, a été prorogé à Ig3o. 

FONDATION LECLERC-MARIA BOULAND 

Ce prix, destiné à récompenser un artiste peintre 
ayant obtenu une mention au salon annuel, a été décerné 
à M. LÉONARD. 



FONDA'fiON JULES et CLARISSE TALRICH (3oo fr.) 

Ce prix) destiné à récompenser le meilleur élève du 
cours d' Analomie de l'École nationale des Beaux-Arts, 

a été décerné à Mlle Marie CAUCHETIER. 

FONDATION ARDOIN (1 6oo fr.) 

Les revenus de cette fondation, destinée à récom­
penser des Jeunes filles pauvres qui se destinent a la carriè1"e 
des A1·ts, ont été partagés également entre Mlles BouLAY 

et MoNCEAUX. 

PRIX MARILLIER DE LAPEYROUSE (• tioo fr. ) 

Ce prix, institué en faveur d'un ou plusieurs profes­
seurs de piano (femme s), a été partagé enlre Mme BAR­

RIÈRE(Iooofr.), et Mlle MERSON (6oo fr. ). 

DON CHARLOTTE-NATHANIEL DE ROTHSCHILD 

L'Académie a parlagé également les arrérages de cette 
fondation, qui sont de cinq mille franc$, entre cinq bénéfi­
ciaires choisis conformément aux généreuses intentions 

de la donatrice. 
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PRIX THORLET · 

La somme de quatre mille fTancs, mise à la disposition 
de l'Académie par l'Institut, a été ainsi parlagée : Mlle J. 
DuPOHTAL : Catalogue manuscrit des gravures de la biblio­
thèque de l'Institut (r ooo fr. ) ; M. H. GILLOT, Eugène 
IJeltlC7'0ix ( 1 ooo fr. ) ; M. A. B L M, Les origines du livre à 
gravures en France ( 1 ooo fr. ) ; M. V . FLiro, La cathédrale 
de IJijon (5oo fe. ) ; M. Bo 'NEROT, La Sm·bonne (5oo fr. ). 

FONDATION ANASTASI (5ooo fr. ) 

Cette fondation, instituée en faveur d'un peinlt·e atteint 
de cécité, a les mêmes bénéficiaires. 

FONDATION GOUVY (3oo fr. ) 

Les arrérages de cette fondation doivent constituer 
une pension en faveur d'un musicien d 'orchestre . Celle­
ci a actuellement son bénéficiaiee. 

FONDATION DE Mme VEUVE CELLIER (700 fe. ) 

Cette pension annuelle, fondée en faveur d'tm artiste 
peintre, a été attribuée cette année à Mme Veuve Anus. 
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PRIX HENRIETTE FLAMENG 

Ce prix, qui doit être attribué à un artiste malheureux, 
de préférence un démobilisé, a été décerné à M. DmlER­

TouRNÉ, peintre. 

FONDATION CARTIER-BRESSON 

Les arrérages de cette fondation, destinée à secourir 
les artistes (de préférence peintres) victimes de blessures 
ou de maladies contractées à la guerre, ont été partagés 
enlre Mme veuve Marcel Roux et M. J .-L. MoRÉTEAU. 

PRIX ARY SHEF.FER (6ooo fr.) 

Cc prix biennal, de tiné à récompenser l'auteur de la 
meilleure gravure en taille-douce, exécutée par un artisle 

français, a été décerné à M. MAYEUR. 

PRIX NOURY 

Sur les revenus de cette fon dation, un prix de 3 ooo fr. 
a été décerné à M. BouROULT; de 2 ooo fr. à M. René 
AuBERT; de 2 ooo fr. à M. Z. de W INTER pour les tableaux 

qu'ils ont exposés au Salon annuel. 



PRIX MAXfME DAVID (4oo fr.) 

Ce prix annuel est destiné à récompenser l'auteur de 
la meilleure des miniatures présentées aux Expositions 
nationales des Beaux-Arts. 

En raison des disponibilités~ deux prix ont été décer­
nés cette année : l'un à Mme LJivY-ENGEL lA NN, l'autre à 
Mme RICHARD-VERGNE. 

PRIX RICHTENBERGER (5oo fr. ) 

Ce prix de cinq cents francs, desliné à récompenser, 
tous les deux ans) l'auteur du meilleur ouvrage sur la 
peinture de la Renaissance ou sm· un des peintres des 
XIVe, XVe ou XVIe siècles a été décerné à M. Maurice 
BussET. 

PRIX LÉON BONNAT (2 6oo fr.J 

Les arrérages de ce prix ; de deux mille six cents francs, 
à partager chaque année entre le premier et le deuxième 
second grand prix de Rome en peinture, ont été remis à 
M. GÉNIÉis et M. CHEY~SIAL. 

FONDATION REDON (4ooo fr. ) 

Ce prix de quatre mille francs, qui sera remis chaque 
année au pensionnaire architecte, au moment de son 
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retour de la Villa Médicis, s'il a rempli ses obligations 
réglementaires, a été attribué à M. AuoouL. 

PRJX GUSTAVE COURTOIS (3 4oo fr.) 
F O DÉ PAR M. DAGNAN-BOUVERET 

Ce prix. annuel de trois mille quat?·e cents (mncs, en 
faveur de l'auteur d'un tableau,- élude de nu ou portrait, 
se distinguant par ses qualités de construction ou de 
modelé - exposé au salon des Artistes Français ou de la 
Société Nationale des Beaux-Arts, a été décerné à 

M. x. BRICARD. 

FONDATION LÉON BONNAT (6 5oo fr.) 

M. Léon Bonnat, membre de. l' Institut, a légué à l'Aca­
démie le capital d'un prix de six mille cinq cents francs 
dont les arrérages seront dislribués chaque année à des 
artistes peintres français dans le besoin. Le prix a été 
partagé entre cinq bénéficiaires. 

PRIX llOULLEVIGUE (S.ooo fr.) 

Ce prix, attribué par l'Académie des Beaux-Arts à 

l'auteur d'une œ uvre remarquable, produite dans le cours 
des quatre dernières années, en peinture, sculpture, archi­
tecture, gravure ou composition musicale, soit à un 
ouvrage sur l'Art ou l'his toire de l'Art avec ou sans 
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planches, publié dans le même délai, n été décerné à 

M. OcTOBRE, statuaire. 

FONDATION ALFRED MOREAU (g ooo fr. ) 

Les arrérages de cette fondation qui sont de gooo fr. 
ont été padagés entre six hénéficiaires, conformément 
aux généreuses intentions de la fondatrice. 

PRIX HENRI LEHMANN (3 ooo fr.) 

Ce prix triennal de trois mille fmncs doit être attribué 
à un peintre n'ayant pas plus de vingt-cinq ans accomplis. 

En raison des disponib ilités, deux prix ont été décernés 
celle année : l'un à M11 e GIRAUDIAs, l'autre à M. Jo AULT, 

peintres. 

PRIX TROYON ( 1 roo fr. ) 

Ce prix, attribué à l'auteur d'un tableau de paysage, a 
été décerné à l\1118 Madeleine MAssoN EAU. 

PRIX ESTRADE-DELCROS (8ooo fr.) 

Ce prix, allribué à l'auteur d'une œuvre de mérite, a 

été décerné à M. GAsQ, statuaire. 



PRJX DURAND (3 ooo fr . ) 

Ce priX, attribué à l'auteur d'une gravure en taille 
douce, a été décerné à M. DELZERs. 

PRIX ALPHONSE DE ROTHSCHILD (r2ooo fr . ) 

Ce prix, d estiné à encourager les travaux d'un artiste 

de mérite, ou à récompenser une carrière artistique, a été 
partagé entre M. BoMPARD, peintre et M. FLORENT-SCH:.\HDT, 
compositeut' d e musique. 

FONDATION BERNIER 

Sur les arrérages de cette fondation, l'Académie a 
décerné des p rix de : 2 ooo francs à M. l'abbé LEROQUAIS: 

Le bréviaire de Philippe le Bon; 2 ooo fr. à MM. François 

CouRnot • e t Marcel Roux : La gravure française; Essai de 
bibliographie; 2 ooo fr. à M. E. GA VELLE : Corné lis l!;nge­
brechtz; 1 5oo fr. à M. Louis CARRÉ : Les poinçons de l'Or­
fèvrerie française;· 1 5oo fr. à M. H . CLouzoT: La miniature 
sur émail en France;" 1 5oo fr. à dom JEA NlN : Mélodies 
liturgiques syriennes et chaldéennes;" 1 ooo fr . à M. Henri 
DAviD : J. Gamelin. 
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CONCOURS DETOUCHE 

DIT DESTOUCHES, DELAGE ET ROUX 

Les prix annuels de peinture, de sculpture, d'archile -

ture, de gravure en taille-douce el de miniature, fondés 

par M. Roux, architecte, ont été décernés celte année, 

savoir : 

PEINTURE 

2e pt'ix : M. WEILL, élève de M. Pierre LaUt'ens; 

Mentions : M. DE PÉTIGNY élève de M. Lucien Simon el 

Mlle GIRAUD lAS, élève de M.• Pierre Laurens. 

SCULPTURE : 

1er prix : M. MoRENON, élève de MM. Cou lan el Carli; 
2e prix : l\L DuMONT, élè ve de MM. Cou lan el Carli; 

3e prix: M. DELABASSÉ, P.lèvc de M. lnjalberl; 

4e prix : M. A DRÉI, élève de M. lnjalbert. 

AI:{CHlTECTURE : 

Mention : M. BAILLAUD, élève de M. Héraud. 

GRAVURE EN TAILLE-DOUCE : 

1er prix : M. LouVRlER, élève de MM. Laguillermie, 

Buland et Pierre Laurens; 
2e prix : M. VERG •tÈs, élève de MM. Laguillermie cl 

Delzers; 
5 
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Mention : M. LEMAG v, élève de MM. Laguillermie e t 

Pierre Laurens. 

ENLUMINURE : 

2 e prix: M. RAFFJN, élève· de M. E. Laurent; 

Mention : M lle LESTIENNE, élève de M. Pierre La u t'ens . 

• 

• 



PRIX DE L'ÉCOLE DES BEAUX-ARTS 

FONDATIONS DE CAYLUS ET DE LA TOUR 

Le prix DE CAYLUS (tête d'exp1·ession) a été décerné, 

dans la section de peinture, à Mlle FI K. Le prix de LA 
TouR (demi-figure peinte dite du tm·se) a été prorogé à 

Jq3o. 

GRANDES MÉDAILLES D'ÉMULATION 

Une grande médaille d 'émulation est attribuée aux 
élèves de l'École des Beaux-Arts qui, dans chacune des 
sections de peinture , dg sculpture et d'architecture , 
auront compté ~ans le coUt·ant de l'année le plus grand 

nombre de !5uccès. 

Ces jeunes artistes sont : 

MM. CHEYSSIAL, peintre; G ÉRY, sculpteur; Y1ssuz INE, 

architecte. 
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PRIX ABEL BLOUET 

Ce prix, décerné chaque année à l'élève de la première 
classe d 'architecture qui a ob tenu le plus de succès 

depuis son entrée à l 'École, a été attribué à M. G. GRANGE . 

PRIX JAY 

Ce prix , attribué tous les ans à l 'é lève qui a obtenu le 
premier r ang dans le concours de construction , a été 
décerné à M. M ENUEL. 



ACADEMIE DES BEAUX-ARTS 

PROGRAMME DES PRIX A DÉCERNER 



PROGRAMME DES PRIX A DÉCERNER 

CONCOURS POUR LES GRANDS PRIX DE ROME 

Les concours pour les grand prix de Rome sont 
ouverts : tous les ans, pour la peinture, la sculpture, 
l'ar'chitecture et la composition musicale; lous les deux 
ans, pour la gravure en taille-douce; et tous les trois ans, 
pour la gravure en médailles et en pieeees fines. 

PRIX LEPRINCE (2 .800 fr. J 

Les intérêts de cette fondation sont distribués. chaque 
année, entre les jeunes artistes qui out remporté les 
grands peix de peinture , de sculpture, d'architecture 

et de gea vuee. 

PRIX ALHUMBERT (6oo fr.) 

Ce prix est délivré, chaque année, soit au pensionnaire 
graveur en médailles, soit au pensionnaire graveur en 
taille-douce, au moruenl de son retour de Rome. 

A défaut d 'un graveur, le prix sera donné à un musicien 
ou à tout autre lauréat, dans les memes conditions. 
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PRIX DESCHA UMES ( I.4oo fr. ) 

Ce prix an nu el a été fon dé en vue d 'en r ouré:ger de 
jeunes arch itec les se distinguan t par leur aptitude pou r 
leur at·l et pat' leur·s bons sen timents à l'égard de leur 
famille. 

PRIX MAILLÉ-LATO UR-LANDRY ( 1.2oo fi·.) 

Ce prix biennal , institué p ar feu M. le comte de 
Maillé-Lato ur-Landrv, en fave ur d'un artiste dont le 
laient, déjà r·emarquable, mérite d 'être encouragé, sera 
décerné en rg3o. 

P HlX BORDJN (3 .ooo fr. ) 

L 'Académi e p ropose les suje ts suivants: 

En tg3u pour la section de gravure : 

L'art de la gmvure et ses procédés depuis 1880. 

Dépôt des manusct·its avant le 28 févl'ier Ig3o. 

En rg3r pour la section de compos it ion musicale 

Le p1ix sera décerné au meilleur ouvrage sur la mu­
sique ou l'histoire de la musique p a.nt dans les cinq r/er­
nz'ères années .. 

Dépôt des livres avant le 28 février r g3 I. 
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En 1932, pour la section de peinture 

Le peintre Largilliète. 

Dépôt des manuscrits avant le 28 février 1932. 

En rg33, pour la section de sculpture: 

La sculptuTe languedocienne au X /Je siècle. 

Dépôt des manuscrits avant le 28 février r933 . 

En rg34, pour la section d'architecture : 

L'urbanisme pm'isien aux XV Jle et XVJJJ• siècles. 

Dépôt des manuscrits avant le 28 février Ig34. 

Les manuscrits, pour chacun de ces concours, porte­
ront une épigeaphe ou devise répétée dans un billet 

ca~heté qui contiendra le nom de l'auteur. 

Les étnmgus poun·ont prend1'e part à ces concours, pou1'VU 

que leurs ouvrages soient éc1·its en langue française. 

PRIX TRÉMONT (2.ooo fr.) 

Ce prix d'encouragement sera partagé chaque année 
entre deux jeunes peintres ou statuaires et un musicien. 

PRIX GEORGES LAMBERT (t.6oo fr.) 

Ce prix annuel sera décerné à des artistes ou à des 
veuves d'adisles, comme marque publique d'estime. 

6 



PRIX ACHILLE LECLÈRE (r.ooo fr.) 

Ce prix annuel, destiné à l'aulcur du meilleur projet 
d'architecture sur un ujet mis au concours par l'Aca­
démie, et dont un programme spécial doit être publié le 
23 décembre rg2g, sera décerné en rg.)o. 

JI ne peu t êlre obtenu qu'une fois par le même concunent. 
Par décision de l'Académie du 10 mars 1906, la collaboration, dans 

l'exécution des projets, n'est plus admise. 

PRIX CHARTIER (5oo fr.) 

Ce prix annuel, destiné à encourager la musique dite de 
chambre, en faveur d'un auteur français qui se sera dis­
tingué dans ce genre de composition, sera décerné en Ig3o. 

PRIX DUC (3.7oo fr.) 

Ce prix b iennal est destiné à encourager les haute.~ 
études m·chitectoniques. 

PROGRAMME 

« A tous les âges, l'architecture a été la g-rande écriture 
de l'histoire, et celle de notre pays a fidèlement exprimé 
notre civilisation et nos mœurs, depuis la domination 
romaine jusqu 'au siècle de Louis XIV inclusivement. 

« Depuis ce lle époque , les signes et le!' formes qui 



constituent le éléments de cette écrittu·e n'ont pM suivi 
une maeche régulièee dans leues leansfoemations ucc~s­
sives. L'espr·it de l'apt est devenu éclectique au lieu d'être 
organique, et il subit teop ou ent l'influence du goût et 
des études hislol'iques qui sont en faveur dans notre 
société. Par ce fait, le style de nolre aechitecture n'a plus 
l' unité nuti.onale qu1 caractérisait les époques pa~Ssées, el 
il esl menacé d'occuper un rang inférieur dans l'histoire 

de notre arl. 
« Il a donc semblé utile au fondateur de déterminer 

autant que possible, par des études spéci~des et sous le 
patrona15e de l'Académie, le style et la fo1me des élément 

de notre architectuee moderne. 
« Le but de ce concours n'est pas le l'enouvellement 

de ces exercices d'où naissent tous le jours, à l'École 
d~s Heaux-Arts, d'ingénieuses et bt·illantes compositions 
basées sur des progr·ammes ouvenl complcxt-s. 

« Les concurrents, libt·es dans le choix de leurs com­
positions, peuvent présentee les sujet les plus simples : 
cc qui leur est paeticulièrement demandé, c'est qu en fai­
sant une juste application de l'architectuee à nos mœues 
et à nos usages, ils recherchent la beaulé, riche ou simple, 
des éléments architectoniques; c'est qu'ils présentent un 
résultat d'études qui rappelle les qualités diverses qui, aux 
belles époques de l'art, ont conquis l'admiration uni-

verselle. 
« Afin de bien accentuer la forme, les profils et l'orne-

mentation qui doiv~nt détePminer le style et le caractère 
de l'architectura, les conçl,lrr-ent~ développeront par des 
détails, au dixième an moins, les parties de leur ppm-

• 
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position qu'i ls jugeront les plus favorables à cette 
express ton. 

« Le plan ou les plans seront à une échelle libre. 

« Les élévat ions et les co upes seront à une échelle de 
om,o2 pour mètre. 

« Le con coues, qui sera b iennal, sera jugé par l'Aca­
démie des Beaux-Ads, ap r·ès une exposition publiyu e . 

« Il est ouver·t à tous les Français qui ju tifi e ront de 
!eue nationalit.é . Les é lude s couronnées resler·ont la pr·o­
p r·iété de l'Académ ie. » 

Nota.- S eron t adm ises p o ur p r·endre part au con cours 
les éludes présentées dans les co nditions ci-dP.ssus pres­

cr·ites, et faites d 'apr·P.s un monument dont l'exécution, pat· 

le concurrent, ne r·emo nlera it pas à p lus de deux année s 

en deçà du te r·me fixé pour la remise d es o uvrages . 

Les projet~ devront être adressés au Sec r·étar·ia1 de 
l'Jnslitut avant le 15 mars de l'année du concours. 

Ce prix se r·a décerné, s'il y a lieu, en Ig3o. 

Dans le cas où le prix ne serait pas décerné, sa valeur serail, 
aux termes de la fondation, accordée aux études de l'architecte fran­
çais, sans distinction d'âge, qui seraient jugées les plus dignes d'in­
té rêt , au salon de l'Exposition pub lique qui coïncidera avec ee lle 
de ce pi'Ïx biennal. 

PRIX TROYON ( t. 1 oo fr.) 

Mme Troy on a fondé un pr ix b iennal à décerner par 

l'Académie , à la suite d'un concours dont Je sujet sera 
un paysage. 
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Les concurrents devront être Français et âgés de moins 

de trente ans au 1er janvier de l'année du concours. 

Les tableaux destinés au concours ne doivent pas être 
signés. Ils doivent : 1° être marqués d'un mot ou d'une 
devise reproduits sur l'enveloppe d'un pli cacheté qui 
contiendra le nom, l'adresse el l'extrait de l'acte de 
naissance du concurrent; 2° être encadrés d'une plate­

bande dorée (mat), de la largeur de 5 centimètres. 

Ils seeoi1l reçus au Sect·étarial de l'Institut jusqu'au 

t5 juillet de l'année du concour·s, à 4 heures. 

Les dimensions de la toile seront : largeur rm,5o: hau-

teul', om, go. 
Une exposition publique des tableaux aura lieu pendant 

les deux joues qui peécéderonl le jour du jugement, et 

pendant les vingt-quatre heUI·es qui le suivront. 

Ce prix, sera décerné, s'il y a lieu, en Ig3o. 

Le sujet mis au concours esl inlilulé : 

Courses de chevaux. 

PRIX JEAN LECLAIRE (1.ooo fr.) 

L'Académie a décidé que deux prix, de cinq cents francs 

chacun, seraient décernés tous les ans : 

1° A l'élève français de premièt•e classe de l'École des 
Beaux-Arls, qui, dans l'année scolaire, aura obtenu le 

plus grand nombre de valeurs; 
2° A celui des élèves (1·ançais de l'École des Beaux-

Arts qui, passant de la deuxième classe dans la première, 

.;· .. 

\ 
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aura mis le moins de temps à remplir toutes les condi­
tions imposées, à cet effet, par les règlements . 

En cas d'égalité de lemps, le prix suail attribué à 

l'élève qui aur·ail obtenu le plus grand nombre de valeurs 
dans l'ordre suivant : 

1° Sut' projets rendus d'architecture; 
2.

0 Sur esquisses d'architecture; 
3° Sur concours de construction . 

PRIX CHAUDESAIGUES (2 annuités de 2.ooo fr.) 

Une somme de quab·e miLle fmncs sera remise en deux 
ann uités de deux mille (Tancs, après concours, à un jeune 
architecte , afin qu'il pui se éjourner pendan t deux ans en 
Italie et y lermin r ses études. 

Les concureenls devront être Français et n'avoir 
pas trente-deux ans révolus au rer janvier de l'année du 
concours ( 1 ) . 

LOI'S de sa PI'ésenlation au concour , chaque candida t 
prendra l'engagement, que stipule la le talrice, de consa­
crer, s' il remporte le prix, deux années consécu tives à des 
études en Italie. 

A la fin de la première année, le lauréat devra justifier, 
par la production de son portefeuille, de la nature de ses 
études, comprenant, en plus des aquarelles et croquis 
faits au cours de son voyage pour se rendre en Italie, des 
relevés géométraux accompagnés de détails cotés de 

(i) La limite d'àge, antérieurement fixée a trente ans, a été portée à 
ti'IHtte-deu:r ans, par déci!ion de l'Académie du U févrie1• 1894. 
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divers motifs d'architecture ayant une importance suffi­
sante pour témoigner d'études sérieuses de l'art. Ladite 
production, faite à l'Académie des Beaux-Arts, donnera 
lieu, en cas d' insuffisance ou d'un nombre trop restreint 
de notes, dessins, relevés ou croquis, à la suppression de 

la pension de seconde année. 
Si les travau exigibles après la première année et ceux 

de la seconde sont dignes d'être mis sous les yeux du 
public, l' exposi li ou en aura lieu à l'École des Beaux-Arts, 
en même temps que celle des dessin du concours Chau-

desaigues suivant. 
Ce concours aura lieu de la façon suivante 

Premier concours d'essai. 

• Tous les jeunes architectes qui auront, au préalable, 
pri l'engagement dont il est parlé plus haut, entreront 
en loge pour y faire, en douze heures, une esquisse sur un 
sujet qui sera donné par la Section d'architecture. de l'Aca-

démie des Beaux-Arts. · 

Douze esquisses pourront être choisies. 

Le concours d'essai est fixé au premier jeudi du mo1s 

de septembre. 
L'exposition de ces esquisses aura lieu le lendemain 

vendredi, et le jugement sera rendu par la Section d'archi-

tecture le surlendemain samedi. 

Deuxième concours. 

Les douze concurrents, admis à la suite de ce concours 
d'essai, entrergnt en loge le lundi matin pour faire, d'après 
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leurs esquisses, leurs dessins r endus. Ils sortiront de loge 
le samedi soir de la semaine suivante. 

Les concurrents sont tenus d'exécuter leurs projets 
dans leur loge. L'introduction des études faites au dehors 
est interdite. 

Le jugement aura lieu le samedi suivant, par l'Acadé­
mie des Beaux-Arts, dans la fot'rne ordinairement suivie, el 
l'exposition des dessins rendus, le lendemain du jugement. 

Le concurrent choisi devra pat'lÎt' pour l'Italie dans un 
délai de trois mois après la date du jugement. 

Le concours Chaudesaigues a lieu tous les deux ans. 
L'Académie , dans sa séance d u 24 février t8g4, a ajouté 

au règlement ci-dessus les dispositions suivantes : 

Le prix étant institué pour compléter les études d'un élève archi­
tecte, celui-ci a la faculté de continuer ces études pour l'obtention du 
grand prix de Rome et de décider s'il veut les prolonger. Suivant sa 
décision il lui sera loisible de profiter immédiatement des avantages 
de la fondation, au lieu d'ajourner son voyage jusqu'à l'époque où il 
ne pourrait plus concourir pour le grand prix de Ro.me. 

Néanmoins, comme le prix Chaudesaigues se partage en deux 
annuités, le lauréat pourrait toujours faire la première partie de son 
voyage et recevoir alors la première allocation, puis revenir .ensuite 
tenter la chance du grand prix; s'il ne l'obtenait pas, il pourrait aller 
accomplir la seconde année de son séjour en Italie, et, en revenant, 
si toutefois il n'a pas dépassé l'âge réglementaire, se présenter de 
nouveau au concours du prix de Rome . 

Si, au contraire, il ob tient le grand prix de Rome et qu'il n'ait 
accompli que la moitié de ses obligations et reçu la moitié de la 
valeur du prix Chaudesaigues, la seconde annuité de ce prix ne lui 
serait pas dél ivrée et resterait à la disposition de l' Acad~mie. 

Il va sans dire que si le lauréat n'avait fait aucun voyage et, par 
contre , n'avait reçu aucune allocation , s'il obtenait le prix de Rome, 
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dans ces conditions, il ne pourrait cumuler, et que la somme entière 
attribuée au prix Chaudesaigues resterait disponible pour un autre 
concours. 

En résumé, le lauréat du prix Chaudesaig·ues aura la facullé : 
1° de combiner ses époques de voyage suivant sa convenance; 2° de 
concourir au prix de Rome, mais il lui est interdit de cumuler les 
avantages des deux prix si, t:lant lilulairc de J"un, il dC'vient titu­
laire de l'au tœ . 

Dans tous les cas, lr: premiet· voyage devra avoir une Jurée mini­
mum de six mois pendant lesquels le lauréat devra faire les dessius 
qui lui sont demandés par l'Académie, et les envoyer à l'Inslitutavant 
l'achèvement de la première période de la pension; faute de quoi, la 
srcondr annuité de cette pension ne lui serait pas accordée. 

Le prix sera décemé en tg3o 

FONDATION DE CAEN 

Conformément au testament de Mme la comtesse de 
Caen, les revenus de la fondation seront l'épartis entre 
les pensionnaires de l'Académie de France, peintres, 
sculpteurs el architectes, à leur retour de Rome à Paris. 

PRIX MONBINNE (3.ooo l'l'. ) 

Ce prix biennal sera décerné à l'auteur de la musique 
d'un opéra-comique en un ou plusieurs actes, que l'Aca­
démie aura jugé le plus digne de cette récompense, soi l 
parmi les opél'as-comiques qui auront élé représentés, 
pour la P''emière fois, dans le cout'S des deux dernières 

7 
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années écoulées avant le jour où le jugement se a rendu, 
soit parmi ceux qui auront été, dans les quàtre derhières 
années, soumis à l'examen de l'Académie, à titre d 'envois 

de Rome. 

A défaut d'un opéra-comique remarquable, le choix de 
l'Académie pourra se porter sur une œuvre symphonique, 
purement instrumentale ou avec chant, et de préférence 
sur une composition rel igieuse. 

Aucune limite d'àge n'est fixée pour l'obtention du prix 
Monbinne; la qualité de F-rançais esl la seule exigée des 

concurrents. 

Dans le cas où l'Académie des Beaux-Arts jugerait qut~ 
l'auteur du livret d'opéra-comique ou des paroles écrites 
pour les autres composit ions sus indiquées a concouru 
dans une mesure notable au succès de l'œuvre, l'Académie 
pourrait attribuer à cet auteur une part du prix ci-dessus, 
qui ne serait pas inférieure au tiers s'il s'agit d'un opéra­
comique, et au quart s'il s'agit d'une des autres œuvres. 

Ce prix sera décerné en 1 g3o. 

FONDATION DUBOSC (7.goo fr.) 

Par son testament olographe en date du 2~ juillet I85g, 
M. Cha'rles Dubosc a pris les dispositions suivantes: 

« Ayant commencé à poser en mil huit cent quatre, à 
l'âge de ept ans, et ayant continué à servir de modèle 
jusqu'à soixante-deux ans, j'ai donc passé ma vie avec 
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les artistes les plus distingués sous tous les rapports. Je 
veux qu'après mon décès la petite fortune que j'ai 
gagnée avec eux soit consacrée à une fondation utile aux 
artistes. En conséquence, j'institue pour légataire uni­
versel, en toute propriété, l'Institnt de France (Académie 
des Beaux-Arts), pour disposer de mél succes.,ion de la 
manière suivante : il sera fait emploi, en rentes sur l'État, 
de tout ce qui composera ma succession, et les arrérages 
de cette rente seront, chaque année, cfislribués par égales 
portions aux jeunes peintres et aux jeunes sculpteurs 
reçus en loge pour le grand prix de Rome. Cette somme 
leur sera remise au moment de l'admission en loge. >> 

FONDATION DELANNOY (1.ooo fr.) 

Ce prix annuel est attribué à l'élève qui a r·emporté le 
grand prix de Rome en architecture. 

FONDATION LUSSON (5oo fr.) 

Ce prix annuel est délivré à l'élève architecte qui a 
obtenu le second grand prix de Rome. 

PRIX ROSSINI (deux prix de 3.ooo fr.) 

M. Rossini a légué à l'Académie des Beaux-Arts une 
rente de six mille francs) pour la fondation de deux prix, 
de trois mille (1·ancs chacun, à décerner à la suite d'un con­
cours entre artisles français, le premier à l'auteur d'une 
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composition de musique 1) rique ou religieuse, le second 
à l'auteur de l'œuvre poétique destinée à être mise en 
musique, avec les conditions ci-après : 

« L'auteur de La composition de musique lyrique ou reli­
gieuse devra s'attacher JWincipalement à la mélodie. L'auteur 
des paroles , sur Lesquelles devra s'appliquer la musique et y 
e'Ïre parfaitement appropriée, devra observer les lois de la 
morale.» 

Les œuvres destinées à être mises en musique devront 
donner lien à une composition pour deux, trois ou quatre 
voix, avec ou sans l'adjonction des chœurs, et d'une durée 
d'exécution d'une heure environ. En conséquence, pour se 
tenir dans cette limite, les po~mes ne dev1·ont pas avoir plus 
de deux cents vers. 

Le concours de poésie, prorogé à Ig3o, sera clos le 
3o avril 1 g3o, et le prix sera exceptionnellement de 6. ooo francs. 

Conditions du concours. 

Les ouvrages manusc1·its) destinés à concourir, devront 
êtr~ déposés ou adressés , franco de port) au Secrétariat de 
l'institut, avant le terme prescrit, et porter chacun une 
épigraphe) ou devise, qui sera répétée dans un billet 
cacheté joint à l'ouvrage et contenant le nom et l'adresse 
de l'auteur, qui ne doit pas se faire connaître d'avance. Si 
quelque concurrent manquait à cette der nière condition , 
son ouvrage serait exclu du concours. 

En ce qui concerne les concours de composition musi­
cale, une réduction séparée pour chant et piano devra 
accompagner la partition d'orchestre. 

1 
< 
\ 
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Les concurrents sont prévenus que l'Académie ne rendra 
aucune des œuvres poétiques destinées à être mises en mu­
sique; mais les auteurs auront Ja liberté d'en faire prendre 
des copies. Seules, les partitions seront rendues à leurs 
auteurs. 

Le prix sera toujours décerné intégralemen l. 

Les frais de copie de la composition couronnée s0nt compris dans les 
frais d'exécution de la cantate. 

PRIX JEAN REYNAUD (10.ooo fr. ) 

Les revenus de cette fondation sont destinés à fonder 
un prix annuel qui sera successivement décerné par cha­
cune des cinq Académies. 

Conformément au vœu exprimé par la donatrice, « ce 
prix sera accordé au travaille plus méritant, relevant de 
chaque classe de l'Institut, qui se sera produit pendant 
une période de cinq ans. 

« Il ira toujours à une œuvre originale, élevée, et ayanl 
un caractère d'invention et de nouveauté. 

« Les membres de l'Institut ne seront pas écarté~ du 
concours. 

« Le prix sera toujours décerné intégralement. 

<< Dans le cas où aucun ouvrage ne paraîtrait le méritet' 
entièrement, sa valeur serait délivrée à quelque grande 
infortune scientifique, littéraire ou artistique. 
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« Il portera le nom de son fondateur, JEAN REYNAUD. n 

L'Académie décernera ce prix en 1932 . 

FONDATION LABOULBÈNE (2.5E>o fr. ) 

Ce prix est distribué tous les ans, par portions égales, aux 
élèves peintres admis en loge, et cela à la fin du concours. 

FONDATION CAMBACÉRÈS (3.ooo fr.) 

Ce pri~ est partagé également entre les jeunes artistes 
qui ont remporté le premier second grand prix de pein­
ture, le premier second grand prix de sculpture et le pre­
mier grand prix de gravure, soit en médailles, soit en 
taille-douce. Ce dernier prix n'appartiendra et ne sera 
remis à l'élève pensionnaire graveur qu'à son retour de 
Home, et s'il a rempli les obligations réglementaires. 

Comme, sur cinq années, il n'y a que quatre concours 
pour la gravure, l'Académie aura le droit, pour l'année 
où il n'y a pas d'emploi du prix, soit pour cette cause, 
soit par suite du décès d' un pensionnaire, soit pour toul 
autre motif, de décerner le prix à l'élève graveur qu'elle 

aura jugé digne de cette récompense. 
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FONDATION · PIGNY (2.ooo fr. ) 

Ce prix est décerhé , chaquè année, à l 'architecte ayant 
rempotté le deux1eme gtanâ prix au éoncours de 
Rome. 

PRIX DESPREZ ( r.ooo fr. ) 

Ce prix annuel est décerné à une œuvre de sculpture 
choisie parmi celles que les artistes eux-mêmes auront 
soumises à l'examen de l'Acadénâe, par une déclaration 
déposée au Secrétariat de J>lnstitut, un mois au moins 
avant l 'époque fixée pour le jùgement, èt indiquant, avec 
leur intention de participer au concours, l'ouvrage ou 
les ouvrages sur lesquels ils fondent leur demande d'ad­
mission, l 'Académie pouvant se réservet'

1 
d'ailleurs, le 

droit de décerner le prix même à nn ouvrage qui n'aurait 
pas été indiqué d'avauce. 

Pour être admis à ce concours, il faut remplir les con­
ditions suivantes : 

1 o ~tre Françàis ; 

:2° N'avoir pas dépassé l'âg·e de trente-cinq an-s; 

3° Être l'a'ilteur d'un ouvrage ou de plusieurs ouvrages 
ayant paru soit à Paris~ soit sur tout au re point du terri­
toire français dans le cours des deux dernières années. 
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PRIX HENRI LEHMANN (3.ooo fr.) 

M. Henri Lehmann a fondé un prix triennal de trois 
mille francs 

1 
pout' l'encouragement des bonnes études clas­

siques, en faveur d' un peintre n'ayant pas plus de vingt ­
cinq ans accomplis el ayan t fait dans les trois ans un ou ­
vrage, tableau ou carton achevé, qui, par le choix du sujcl, 
par la composition, le style et l'exécution, protestera le 
plus éloquemment contre l'abaissement de l'art, que les 
doctrines préconisées aujourd'hui semblent favoriser, el 

s'en éloignera le plus. 

Le tableau restera la propriété de l'auteur. 

Ce prix sera décerné, s'il y a lieu, en 1932. 

PRIX BRIZARD (3.ooo fr.) 

Ce prix annuel sera décerné à l'auteur d'un tableau 
à l'huile admis à l'Exposition des Beaux-Arts de Paris, 
et représentant, la première année, un paysage) avec ou 

sans figure; la seconde année, une marine . 

Un prix de la valeur de t1 ·ois milLe francs set'a décerné 

en 1 g3o à un tableau représentant un paysage. 

Conformément aux intentions du testateur, le prix ne 
pourra être décerné qu'à l' artiste français) ou naturalisé 
tel, qui n'aura pas plus de vingt-huit ans au Ier janviet' 
de l'année de l'Exposition, et qui n'aura pas obte!lu du 
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jury des Expositions de Paris une récompense supérieure 
à la médaille de 3e classe. 

Ce prix ne pourra être obtenu qu'une fois par le même 
concurrent. 

PRIX MAXIME DAVID (4oo fr. ) 

Ce prix annuel e!t destiné à récompenser l'auteur de la 
meillem·e des miniatures présentées aux Expositions na­
tionales des Beaux-Arts, mais exclusivement à des minia­
tures de portraits. 

Ce prix ne pourra être décerné plus de deux fois au 
même concurrent. 

PRfX EUGÈNE PlOT (2.ooo fr.) 

M. Eugène Piot, par testament du 8 novembre 188g, 
a légué à l'Académie des Beaux-Arts une rente annuelle de 
deux mille francs, destinée à récompenser alternativement 
une production de peinture et de sculpture, représentant 
un enfant nu de huit à quinze mois. « J'ai remarqué, dit 
le testateur, que la représentation de ces enfants avait 
surtout donné à l'École florentine une grande partie de 
ses délicatesses, et qu 'il était bon d'incliner nos artistes 
à représenter des enfants. » 

En Ig3o, le prix sera décerné , s'il y a lieu, à une pro­
duction de sculpture. 

8 
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PRIX KAST NER-BOURSAULT (2.ooo fr .) 

Ce prix triennal sera décérné , s'il y a lieu, en 1 g3 I, au 
meilleur ouvrage relatif à la musique publié dans les troi~ 

dernières années. 
Les étrangers pourront pr endre part à ce concours, 

pourvu que leurs ouvrages soien t écrits en langue française. 

PRIX ANTOINE-NICOLAS BAILLY ( r .5oo fr. ) 

M. Bailly, membre de l'Institut, par son testament en 
date du 25 août 188g, a légué à l'Académie des Beaux­
Arts une somme de cinquante mille francs, pour Ja fonda­
tion d'un prix dont il chargeait la section d'architecture 
de cette Académie de déterminer l'objet. 

Conformément aux propositions de la section, l'Aca­
démie a décidé que ce prix, d'une valeur de quinze cents 
francs, sera décerné intégralement, chaque année, à un 
architec te, pour l'une de ses œuvres, construite et ache­
vée, ou à l'auteur d'un ouvrage sur l'architecture publié 

(texte ou planches gt'avées). 

Ces œuvres ou publications ne pourront remonter à 

plus de six années précédan t. la date de l'ouverture du 

eoncours. 

Le peix sera alternativement attribué dans les rapports 
suivants: deux fois (et consécutivement) pour des œuvres 
construites , une autre fois pour des publications. 

Les auteurs devront être Ft·ançais. 
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Dans le cas où Je pi'Ï.x ne serait pas décemé une année, 
le concours serait prorogé à l'année suivante. 

Le prix sera décemé en Ig3o à l'auteur d'une ŒUV?' e 
construite. 

PRIX MAUBERT (deux prix de 2.ooo fe. chacun) 

Par son testament, en date du 1 1 juillet 188g, M. Mau­
bert (Henri) a légué toute sa fortune à la commune de Vieil­
Baugé (Maine-et-Loire), à charge par elle de remettre : 

« I
0 

Tous les cinq ans, une somme de deux mille francs à 
l'élève qui aura obtenu, après concours pour la peinture, 
le prix de Rome; 

« 2° Tous les cinq ans également, pareille somme de 
deux mille francs à l'élève qui aura obtenu, après con­
cours pour la sculpture, le prix de Rome. » 

Ces deux prix seront décernés en Ig3 r) et, conf armé­
ment à la décision prise par l'Académie le 7 avril 1 8g4, ils 
seront attribués au lauréat du meilleur des concours de 
Rome qui auront eu lieu, soit pour la peinture, soit pour 
la sculpture, dans la période quinquennale détet'minée par 
le testateur, c'est-à-dire de l'année 1927 à J'année Ig3I 
inclusivement. 
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PRIX HOULLEVIGUE (E>.ooo fr. ) 

M.. Houllevigue (Adeien-Stanislas) a, par son testament 
en date du 3o mars 188o, légué à l'Institut de France un 
titre nominatif de cinq mille (1·ancs de rente 3 p. 100, à l'ef­
fel de fondee un prix. annuel de pareille somme « qui devra 
porter son nom, et qui sera décerné, à tour de rôle, par 
l'Académie des Sciences el l'Académie des Beaux-A1·ts ». 

L'Académie des Beaux-Arts, dans sa séance du 2E> fé­
vrier I8g3, a, en ce qui la concerne, arrêté le programme 
elles conditions du prix dans les termes suivants : 

<< 1 o Ce prix de cinq milie fr ancs, qui est biennal, ne 

pourra être partagé; 
« 2° Il ne pourra être décerné qu'à des artistes ou à 

des écrivains français n'appartenant pas à l'Institut; 

« 3° Il sera attribué par l'Académie des Beaux-Arts, soit 
à l'auteur d'une œuvre remarquable produite dans le 
cours des quatre dernières années, en peinture, sculp­
ture, architecture, grav ure ou composition musicale, 
soit à un ouvrage sur l'Art ou l'histoire de l'Art avec 

ou sans planches, publié dans le même délai; 

« {
1
° Une commission mixte, composée de douz.e membres 

d.e l'Académie des Beaux-Ads, soit deux pour chaque sec­
tion, et deu x. membres libres, sera chargée de rechercher 
les œuvres qui pourront être l'obj et de ces propositions.» 

Ce prix sera décerné en 1 g3o. 



FONDATION JOSEPH SAINTOUR (3.ooo fr.) 

Par son testament en date du 16 novembre 1887, 
M. Joseph Sain tour a légué à l'Ar.adémie des Beaux-Arts 
la somme nécessaire pour Ja fondation d'un prix annuel 
de trois mille francs environ, qui devra porter son nom. 

Le testateur, ayant laissé à l'Académie la liberté de 
déterminer l'objet de sa fondation, l'Académie, dans sa 
séance du 22 juillet 18g3, en a arrêté ainsi qu'il suit 
le programme et les conditions : 

« Cette fondation portera le nom de Fondation Joseph 
SAINTOUR. 

« Les trois mille francs provenant de ce legs seront 
remis au pensionnair'e graveur, à son retour de Rome, 
à la condition expresse qu'il ait rempli strictement toutes 
ses obligations envers l'État. Quand ce prix ne sera pas 
décerné, ou quand, par suite d'infraction à la condition 
ci-dessus stipulée, il tombera en déshérence, l'Académie 
des Beaux-Arts disposera de la somme en faveur d'un 
graveur français en taille- douce ou d'un graveur· en mé­
dailles, quel que soit son âge. » 

.FONDATION JOSEPH PINETTE p2.ooo fr.) 

M. Joseph Pi nette, par son testament en date du 22 jan­
vier 1888, a pris les dispositions suivantes : 

<c Désirant encourager les jeunes gens qui se consa­
crent à la composition musicale et voulant les aider dans 
les débuts difficiles de leur vie d 'études, je donne et lègue, 
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à titr·e particulier , à l'Institut de France, pour l'Académie 
des Beaux-Arts, la somme nécessaire pour oonstituec 
douze mille francs de rente 3 p. 100 sur l'État françai s. 

« Cette rente sera divisée en quatre parties égales d e 
trois mille francs chacune, qui seront servies, duranl 
quatre années consécutives, aux pensionnaires musicien ­
de l'Académie de France, dès qu'ils auront terminé leur 
temps de pen ion, tant à Rome qu e claus les autres pa) s 

qui leur sont indiqués par les règlements. 

<< Les susdits pensionnaires musiciens ne joui ront de 
cette rente que s'ils ont rempli, durant lou le la durée 
de leur pension, toutes leurs obli gations envers l'État. 

<< Celle condition est de rigue ur , et si un pensionnaire 
n'avait pas rempli ces obligations, l'Académie des Beaux­
Arts ferait de la rente, dont il se set·ait rendu indigne, 
tel usage qu'elle jugerait convenable, en faveur d'un ou 
de plusieurs autres musiciens. Il en serait de même, au 
cas où le bénéficiaire de l'une desdites rentes croirait 
devoir y renoncer à raison de sa situation de fortune 

personnelle. 
« Cette dotation devra porter· le nom de Fondali.on 

Joseph PINETTE. » 

PRlX ES'l'RADE-DELCR.OS (8 .ooo fr.) 

M. Estrade-Delcros, par son testament en date du 
8 février 1876, a légué toute sa fortune à l'Institut. Le 
montant de ce legs devra être partagé, par portions égales, 
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entre les ê inq classes de l'Institut, pour servir à décerner, 
tous les cinq ans, un prix sur le sujet que choisira chaque 
Académie. 

Ce prix sera décerné par l'Académie des Beaux-Arts à 
une œuvre appartenant soit à l'un des arts du dessin 
(p einture, sculpture, architecture, gravure en taille-douce, 
g-ravure en médailles), soit à l 'art de la composition musi­
cale, qui aura été produite dans le cours dP-s cinq der­
nières années et que l'Académie aura jugée particulière­
ment digne d'être signalée au public. 

Le prix EsTRADE-DELCRos, qui ne devra en aucun cas 
être partagé, ne sera attribué qu'à des artistes français 
n'appartenant pas à l'Académie des Beaux-Arts. 

Le prix sera décerné en 1 g34. 

PRIX JEAN-JACQUES BERGER ( I5.ooo fr. ) 

Ce prix doit être décerné par chacune des Académies 
à t'œuvre la plus mét·itante concernant la Ville de Paris. Il sera 
décerné, en rg3o, par l'Académie des Beaux-Arts, à une 
œuvre d'art relative à l'histoire de Paris, servant à la dé­
coration de Paris ou intéressant la renommée artistique 
de Paris. 

Les concurrents devront justifier de leur qualité de 
Français . 



64 

PRIX DU BARON DE JOEST (~.ooo fr.) 

Ce prix, à décerner successivement par les cinq Aca­
démies, à celui qui, dans r année, au1·a (ait une découverte 
ou écrit l'ouv?'age le plus utile au bien public, sera attribué 

par l'Académie des Beaux-Arts en Ig32. 

PRIX ARY SCHEFFER (fi.ooo fr.) 

Ce prix bitmnal, destiné à récompenser fauteur de La 
meilleure gravure en taille-douce, exécutée par un artiste fran­

çais, sera décerné, par l'Académie, en 1 g3 1 ( 1). 

PRIX DURAND (3.ooo fr.) 

Ce prix est destiné à récompenser, tous les quat1·e ans, 
une gravure en taille-douce, d' après un tableau classique 
d'un maître des anciennes écoles, y compris l'École de 
David, dans l'un des quatre grands styles, soit biblique, 

mythologique, grec ou romain. 

L'Académie décernera le prix en 1 g33 ( 1). 

PRIX JARY 

Ce prix a été institué en faveur du pensionnaire archi­
tecte qui, avant de quitter l'Académie de France à Rome, 

('1) La gravure couronnée restera la propriété de l'Académie et seradép0-
sée à la bibliothèque de l'Institut. (Décision du 26 mai i 923.) 
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aura rempli toutes les obligations imposées par le 
règlement. Il est payé par la Direction des Beaux-Arts. 

PRIX FÉLIX DUBAN ( 1.Soo fr.) 

Ce prix est attribué au pensionnaire architecte à son 
retour de Rome et après l'exposi.lion, à Rome et à Paris, 
de ses envois aux époques réglementaires. 

PH.lX MEURAND ( r.ooo fr.) 

Les revenus de cette fondation, destlnés à récompenser 
alternativement, soi L annuellcmenl, soi L lous les deux ans, 
sur le jugement de l'Académie, un jeune artiste peintre 
d'histoire ou de paysage, sans forlune, s'étant déjà fait 
remarquer par son talent dans les Expositions annuelles 
de peinture, seronl attribués, en r g3o) à un jeune peintre 

d'histoire. 

FONDATION VEUVE BUCHÈRE (7oo fr.) 

Ce revenu de sept cents francs sera employé, tous les 
ans, en deux port.ions égales : trois cent cinquante francs) 
en faveur d'une ou pl usieues jeunes fill e , élèves du Con­
servatoire, pour le perfectionnement de leur éducation 
musicale, et trois cent cinquante francs) en faveur d'une 
ou plusieurs jeunes filles, élèves du même établissement, 
se destinant à la comédie ou à l'art dramatique. 
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FONDATIO N VEUVE BEULÉ ( I.5oo fr.) 

Ce prix annuel devra être donné au pensionnaire de 
la Villa Médicis à Rome, peintre, sculpteur ou musicien, 
qui, étant à sa dernière année de séjour à la Villa, aura 
fait, cette année-là, l'emoi de l'œuvre jugée la meilleure 
par l'Académie. Il sera décerné, en Ig3o, à la suite de la 
lecture du rapport sur les envois de Rome. 

PRIX KARL BEULÉ ( 1 .5oo fr. ) 

Aux termes de ses deux testaments, en date des 6 février 
et 6 novembre rgro, M. Karl Beulé, en son vivant chef 
de bataillon au 4e t•égiment de tirailleurs algériens, a 
légué à l'Académie des Beaux-Arts de l'Institut de France 
la somme de 5o .ooo francs dont les arrérages annuels à 

3 p. 1 oo l'an, à partir du 1er janvier 1915 , devront cons­
tituer une bourse de voyage deslinée à un peintre non 
encore récompensé, s'élan l déjà fail remarquer comme 
orientaliste. 

PRIX ÉDOUARD LEMAITRE (3oo fr.) 

Ce prix annuel doit être décerné par voie de concours, 
au plus méritant des jeunes pein lres paysagistes, n'ayant 
pas atteint 25 ans lo1·s du concours . 
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L'Académie choisira l'œuvre digne du prix, soit parmi 

les tableaux de paysage figurant aux Expositions annuelles 
des Beaux-Arls, soit parmi ceux qui pourront lui être 

présentés directement. 

F'ONDATlON DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAiSE 
DE GRAVURE ( 1.qoo fi'.) 

Ce prix amwel sera décerné au nom et en ~ouvenir de 
la Société française de gravure, à un ou plusieurs gra-

veurs en laille-douce ( 1). 

PRlX HAUMONT ( 1.8oo fr.) 

Il est instilué sur les arrérages de cette fondation un 
prix de paysage) avec figure) de la valeur de dix-huit 
r.ents f?·an cs, à dP.eerner tous les deux ans, à la suite d'un 
concours donl le sujel sera lai sé au choix des concur-

rents. 
Le prix étant institué pour aider les jeunes paysagistes 

à se perfectionner dans leur art, la moitié du pri ,· sera 
versée au laueéat, au momenl de la proclamation des 
récompenses, el l'autre moitié lorsqu'il aura soumis à 

l'Académie des lt'avaux qui jnsliGenl de ses études. 

Les concurrents doivenl être Français et n'avoir pas 

( 1) La gravure couronnée restera la propriété ùe l'Académie et sera 
déposée à la Bibliothèque de l'Institut. (Décision du 26 mai 1923.) 
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dépassé l'âge de 25 ans au 1er pnv1er de l'année du 
concours. 

Les toiles, qui ne devront pas avoir plus de 1 mètre, 
sur la plus grande dimension, seront reçues au Secréta­
riat de l'Institut, du 25 au 3o juin de l'année du 
concours. 

Ce prix, prorogé de 1929, sera décerné en Ig3o. 

PRIX DOUBLEMA.H.D 

M. Doublemard, sculpteur, a légué à l'Académie des 
Beaux-Arts une somme de soixante-b·ois mille cinq cents 
francs « dont la rente sera donnée chaque année à l'École 
des Beaux-Arts de Paris, où il charge l'Académie d'éta­
blir un concours, qui portera son nom, dans les mêmes 
conditions que celui institué par feu M. Lemaire, s ta­
tuaire, membre de l'Institut; c'est-à-dire pour préparer 
les élèves sculpteurs au concours du Grand Prix de Rome 
(sculpture). Celui des concurrents qui sera proclamé le 
premier recevra les arrérages de la rente, sur le montant 
de laquelle une somme de cent francs sera prélevée en 
faveur de ce lui proclamé le deuxième dans le même 
concours». 

Ce prix sera décerné en Ig3o. 
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DON CHARLOTTE-NATHANlEL DE ROTHSCHILD 
(5.ooo fr.) 

Mme la baronne Nathaniel de Rothschild a légué . à 

l'Académie des Beaux-Arts une rente annuelle de cinq 

mille francs<< pour être attribuée à un ou plusieurs artistes 
affligés de cécité, paralysie ou autre infirmité qui les em­
pêche de vivre de leur lalen l ». 

L'Académie attribuera) en 1 g3o, les arrérag·es dispo­
nibles de cette fondation, selon les généreuses intentions 
de la testatrice. 

PRIX L:ËON BERTAUX (2oo fr. ) 

M. et Mme Léon Bertau x, statuaires; ont, par acle du 
7 juillet rgo3, fait donation entre vifs à l'Académie des 
Beaux-Arts d'un titre de deux cents francs de rente pour la 
création d'un prix annuel à décerner à l'élève, femme sculp­
teur ou peintre, qui sera admise à monter en loge pour le 

concours du Prix de Rome, soit de sculpture, soit de pein­
ture. Ce prix sera attribué, s'il y a plusieurs concurrentes, 
à celle qui aura obtenu le meïlleur rang, et si deux concur­
rentes obtiennent le même rang, à l'élève sculpteur. 

FONDATION CLAMAGERAN- HÉROLD ( 1.8oo fr.) 

Mme Adèle Hérold, veuve de M. Jean-Jules Clamageran, en 
son vivant sénateur, ancien ministre, a fait donation entre 
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vifs à l'Académie des Beaux-Arts d'une somme de soixante 
mille francs, dont le arrérages appartiendront, chaque 
année, à l'élève music"en qui aura obtenu le second prix de 
Rome, en composition musicale. 

PRIX ROUYER ( r.ooo fr.) 

Ce prix annuel, instit ué par M. Jean-Eugène Rouyer. 
ancien architecte du xe arrondissement, doit être attribu€ 

à un relevé d'architecture française. 

Aux termes du règlement adopté par l'Académie, dam 
sa séance du 15 avril •go5, les dessins collés sur châssi~. 
devront êlre déposés au Secrétariat de l'Institut du 1er aL 

5 juillet de l'année du concours. 

Dans le cas où les œuvres exposées seront jugées insuf.· 
fisantes, l'Académie se rése rve le dt'OÎL cl'atlribuer le priJ. 

l'année suivante. 

Le prix ne pour>ra pas êlre divisé. Le concours esL public . 

Les auteurs peuvent signer leurs dessins. 

Le prix sera décerné , s'il y a lieu, en Ig3o. 

PRIX ALPHONSE DE NEUVILLE ( 1 .2oo fr. ) 

Ce prix sera décerné, tous le deux ans, à un jeun·~ 
peintre militaire, r1'ayant pas plus de trente-huit ans l'an né~ 
du concout's, don L l'œuvre aura é lé jugée 1~ mei l­

leure par l'Académie. 
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L'Académie choisira l'œuvre digne du prix parmi les 
tableaux représentant des scènes militaires, et figurant 
aux Expositions annuelles des Beaux-Arts. 

Le prix sera décerné en I g3o. 

FONDATION 

LECLERC-MARIA BOULAND (3.ooo fr.) 

Ce prix annuel sera attribué à un artiste peintre fran­
çais sans fortune, âgé de lrente ans au plus, ayant 
obtenu une mention au Salon. 

FONDATION JULES ET CLARISSE TALRICH 

Pa1' ses codicilles en date des 21 septembre rgor et 
17 aveil 1902, M. Jules-Victor-Jacques Talrich a légué à 

l'Institut de France, Académie des Beaux-Arts, la somme de 
dix mille francs) donlles revenus seront consacrés à la créa­
tion d'un prix annuel qui sera décerné à l'élève du cours 
d'anatomie de l'École nationale des Beaux-Arts de Paris, 
qui aura fait le plus de progTès dans cette science pendant 
l 'année scolaire. Ce p1'Ïx annuel de trois cents francs por­
tera le nom de «FoNDATION JuLEs ET CLARISSE TALRICH ». 



FONDATION JULES RENNER 

El'i t\IÉMOIHE DE SON ONCLE JEA -JACQUES HENNER 

M. Jacques-Jules Renner, négoc1ant, demeurant à Paris; 

a fa1t dunation entre vifs à l'Académ ie des Beaux-Arts, en 

mémoire de son on cle Jean-Jacques Ile•mer, membre de 

l'lnslitut, d 'un titre de rente de neuf mille francs) pour être 

divisés en trois parties égales de trois mille francs; qui seront 

servies pendant trois années consécut1ves aux pension­

naires p eintres de l' Académie de France à Rome, dès qu'ils 

auront termin é leur lemps de pension. Les susdits pen­

sionnaires peintres ne jouiront de ce lle rcute que s'ils ont 

rempli, pendan t loule la durée de leur séjour à l'Académie 
de France à H.ome, toutes leurs obligations envers l'État et 

envers l'Académie des Beaux-Arts, ce dont l'Académie 

sera seule juge. 

L'Académie des Beaux-Arts demeurera libre de l' affec­

tation des arrérages si un événement quelconque ne per­

mettait pasde les utiliserdansles termesde la Fondation. 

Cette fond ation s'appellera << FoNDATiON JULES RENNER, 

EN MÉMOIRE DE SON 0 'CLE JEAN-JACQUES fiENNER ». 

PRIX ALPHONSE DE ROTHSCHILD (12.ooo fr.) 

M. le baron Alphonse de Rothschild, membre de l'lu­
ti tut, a, par legs verbal, consenti par ses héritiers par 

acte du 28 décembre 1go6, donné à l'Académie des Beaux-
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Arts une somme de deux cent mille francs pour la fondation 
d'un prix biennal de douze mille francs, portant son nom, 
et dont l'Académie devea détenniner les conditions géné­
rales d'attribution. 

L'Académie des Beaux-Arts, à qui il appartenait de 
déterminer les conditions générales d'attribution de ce 
prix, a, dans sa séance du 22 juin I 907, décidé que ce prix 
sera destiné à encourager les travaux d'un artiste de mérite, 
ou à récompenser une carrière artistique. 

Au début de chaque période biennale, l'Académi~ sera 
invitée à nommer une Commission mixte de douze 
membres . Cette Commission déposera son eapport au bout 
d'un mois et l'Académie statuera quinze jours après. 

Les présentations ne pourront être faites que par Jes 
membres de l'Académie des Beaux-Arts. 

L'Académie décernera le prix en Ig3 J. 

FONDATION DETOUCHE, DIT DESTOUCHES 
DELAGE ET ROUX (35.000 francs) 

M. Roux, architecte, a institué l'Académie des Beaux­
Arts sa légataire universelle, pour la fondation de concours 
publics annuels de peinture, de sculpture, d'architecture, 
de gravure en taiUe-doucP-) de miniature el d'enluminure. 

Un pt·ogeamme spécial de ces concours sera mis à la 
disposition des concurrents, soit au Secrétariat de Plnsti­
tut, soit à l'École des Beaux-Arts. 

fO 
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FONDATION ARDOIN (1.6oo fr.) 

Mme Ardoin, par son testament du I 5 septembre 1875, 
a légué à l'Académie des Beaux-Ads une somme d'en­
viron 48.ooo francs pour la fondation d'un prix annuel en 
faveur de jeunes fi lles pauvres qui se destinent à la car-

rière des Arts. 

PRlX MAlULLIER DE LAPEYROUSE (1.6oo fr . ) 

Mme yve Poyard a légué à l'Académie des Beaux-Arts 
une somme de 5o. ooo francs environ pour fonder un prix 
annuel sous le nom de Prix Marillier de Lapeyrouse, en 
faveur d'un ou plusieurs profe!'seurs de piano (femmes), 
dont le talent soit reconnu et ayant une famille à soutenir. 

FONDATION AMBROISE THOMAS ( 1.2oo fr.) 

Mm• vn Ambroise Thomas a légué une rente annuelle 
et perpétuelle de 1 .200 francs, à partager chaque année 
sous le nom de Fondation Amb1·oise Thomas, entre les 
Jeunes musictens admis au concours définitif du Grand 

Prix de Rome. 

FONDATION DAUMET 

M. Pierre-Jérôme-Honoré Daumet, architecte, membre 
de l'Institut, a, par son testament du 10 mai 1908, légué 
à l'Académie des Beaux-Arts la somme nécessaire pour 
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la fondation d'une eenle annuelle de quatre mille cinq 
cents francs, dans les conditions suivantes: 

<< Je lègue à l'Académie des Beaux-Arts de l'Institut 
de France, donl j'ai été président, une somme nette à 

prendre sur mes biens personnels constituant une rente 
annuelle de quall'e mille cinq cents francs pour être 
partagée en mon nom sous le titre de « Donation Dau­
met »,en lr'ois parts égales à donner pendant trois années 
aux anciens pensionnaires architectes a) ant rempli toules 
leur'S obligations envees l'État, dans les délais strictement 
obserVéf' tels qu'ils sont définis aux règ·l~rnents et tels 
qu'i ls sont établis à la suite du présent testament. C'est 
au bout de la tro isième année, après mon décès, que la 
eente seea set'vie. Les portions non employées ou pae 
non observation de ma volonté former·ont un fonds que 
l'Académie des Beaux-Arts altribuet·a, sur av is de la 
seclion d'Architeclul'e, aux pensionnaires architectes pour 
<1 i der à des fouil les utiles àu travail de la det·nière année 
di le « La Restaur·alion >>. 

PRIX SANFORD SALTUS (5oo f1'.) 

M. John Sanfor•d Saltus, artiste, citoyen des États­
Unis d'Amérique, à New-York, a fait donation entre vifs, 
à l'Académie des Beaux-Arts, de la somme nécessaire pour 
ia fondation d'un p•·ix annuel de cinq cents francs en faveur 
de l'auteur d'un tableau de bataille admis aux Expositions 
des Beaux-Arts de Paris. 



PRIX DE BADIOLA (3 .ooo fr.) 

Mademoiselle V. S. de Badiola, aux termes de son 
testament olographe, en date d u 2 0 février 1908) a légué à 

J'Académie des Beaux-Arts une so mme de cent mille francs 
dont les arrérages serviront à créer un prix dit « Prix de 
Badiola », décerné soil tous les ans, soil à des intervalles 
plus éloignés, en cumulant les revenus de plusieurs 
années, aux jeunes architectes qui, ayant concouru une ou 
plusieurs fois pour le Grand P rix de Rome, n'auront 
obtenu que le second prix et se trouveront hors d'étal 
de concourir de nouveau, par suite de la limite d'âge. 

Ce prix, de la valeur de trois m iLle fr·ancs environ, sera 
décerné, s'il y a lieu, en I93o. 

PRIX DE SOUSSA Y ( 1 .5oo fr.) 

Ce prix triennal sera attribué en 1930 à un livret d'opera) 
en ve1·s ou en p1·ose) non encore représenté, par une commis­
sion composée pour moitié de membres de l'Académie 
française et pour moitié df' mem bres de la section de 
composition musicale de l'Académie des Beaux-Arts. 

Les ouvrages, imprimés ou manuscrits, présentés à 

ce · concours, devront être déposés avant le 3 1 dé­
cembre 1929. Seuls les ouvrages imprimés devront être 
au nombre de ànq exemplaires. 
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FONDATION GUST.\ VE CLAUSSE ( 1.ooo fr . ) 

M. Gustave Clausse, architecte, a fait donation entre 

vifs à l'Académie des Beaux-Arts d'un litre de mille 

francs de rente annuelle. « Celte somme, dit le donateur, 

sera employée à faciliter le travail de restauration exigé 
comme envoi de dernière année d'un architecte pen ion­

naire de la Villa Médicis . L'Académie de, ra apprécier 
dans quelles con di lions celle som n1e pourra être déli­

vrée. Si elle n'estime pas nécessaire d'en faire l'emploi 

une année, Ja somme de mille francs sera utilisée par elle 
dans le même but, soit l'année suivante, soit une autre 

année. En réservant el en accumulant les arrérag-es de 

cette rente, elle pourea allouer tout ou partie de celte 
réserve suivant qu'elle le jugera convenable . 

« Celte libéralité portera le nom de Fo 'DATION GusTAVE 
CLAUSSE. )) 

Le prix sera décerné, s'il y a lieu, en rg3o. 

PRIX THORLET 

Les revenus de cette fondation devront èlt'e employés 

par l'Institut à la distribution de prix d'encouragement 

et à des œuvres s'occupant d'histoire ou d'art, en parti­
culier de peinture. 

L'Académie des Beaux-At'ls, en ce qui la concerne, 

distribuera en rg3o la parl qui lui sera attribuée sur ce 

revenus, suivant le programme de la fondation. 



PRIX NICOLO (7 oo fr.) 

Par son testament en date du 20 novembre J 875, 
M11e IsouARD, dile NrcoLo, a légué à l'Académie des Beaux­
Ads la n ue propriété d'un cap ital de dix mille francs, à 

l'effel de fonder un pr·i, qu i portera le nom de Pn'x Nicolo 
el qui se ra décerné lous les cinq ans) après co ncours~ à 

la meilleure composition mélod ique. 
La somme léguée ayant été réd ui le à 5.ooo francs, par 

suite de l'insuffisance de l'act if, le prix quinquennal sel'a 

donc de 700 francs. 

Aux termes du le lament, les P r·ançais seuls se ront 
admis à concourir, le . femmes n'en seront po int excep­
tées; il n'y aura aucune li mite d'âge . 

L'Académie, dans sa séance du r8 février t g rE>, a com­
plété le p eogramme ainsi qu'il su it : << Se t·ont admises, 
dans ce concours, les œuvres po ut· une ou p lusieurs voix, 
soli avec ou sans chœurs, et les œ uvres cxclusi' ement 
chot·ales, où devra prédominer le caractère mélodique 
- Ces œ uvres serout présentées soit avec accompagne­
ment de piano ou d'orgue, soit avec accompagnement 
d'orchestre, auquel se1·a jointe, en ce cas, une réduction 
au p1ano, voire sans accompagnement, s'il s'agit d'un 

chœur. >> 

Le prix sera décerné, s'il y a lieu, en rg3o. 
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PRIX GABRIEL FERRIER (4.ooo fr.) 

M. André-Gabriel FERRIER a légué à l'Institut de France 
une rente de quatre mille francs, pour les arrét'ages être 
employés à fonder « un prix qui sera décerné tous les 
ans, sous Je nom de Prix Gabriel Ferrier, au Salon de la 
Société des Artistes français, à un peintre de figure et 
d'histoire. 

« Ce prix, qui n'est divisible en aucune manière, 
pourra être décerné plusieurs années de suite au même 
artiste peintre. '' 

« Le J ut·y chargé de décerner le prix sera composé de 
la section de peinture de l'Académie des Beaux-Arts et 
des artistes français, ayanl obtenu la médaille d'honneur. n 

La décision est soumise en dernier ressort à la ratifi­
cation de l'Académie des Beaux-Arts. 

PRIX LOUIS CARTIER-BRESSON (2.ooo fr. ) 

Ce prix annuel, fondé par Mme veuve CARTIER-BREssoN , 
en mémoire de son fils, Louis Cartier-Bresson, artiste 
peintre, mort pour la France le 1 1 mai 1 g 15, décoré de 
la Croix de guerre, esl « desliné à secourir les artistes 
(de préférence peintres ) victimes de blessures ou de 
maladies contractées aux armées pendant la guerre, ainsi 
que les veuv~s el orphelins d'artistes (de préférence 
peintres) morls dans les mêmes condilions n. 
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Le prix peut être partagé el, dans le cas où il n'y 
aurait pas de bénéficiait·c dans les conditions prévues 
ci-dessus, l'Académie reste libre d'en disposer pour le 
mieux, suivant le circonstances, mais toujours en faveur 
d'artistes peintres ou de leut·s familles. 

PRIX HENRIETTE FLAMENG (1.ooo fr.) 

Ce pr·ix annuel a été fondé par le conseil de l'hôpital 
n° 19 à Mantes, représenté par M. Flameng, en mémoire 
du dévouement de l\lme Henriette Flameng, infirmière 
durant cinq ans audit hôpital el mot·te de maladie 
contractée au che\ et de ses malades. Les arrérages 
doivent être « distribués chaque année à un artiste 
malheureux, de préférence à un démobilisé, à sa veuve 

ou à ses enfants ». 

Ce prix ne peut être partagé. 

FONDATION GUSTAVE GERMAIN (5oo fr.) 

Mme veuve Germain, en mémoire de son mari, sculpteur, 
et de son fils, Charles Germain, graveue, prix de Rome, 
a fait donation entre \ifs à l'Académie des Beaux-Arts, 
d'une rente de cinq cents francs pour le montant des arré­
rages en « être versé chaque année, alteenalivement, à u11 
pensionnaiee sculpteur à son retour de la Villa Médicis, 
après y avoir satisfait aux conditions de séjour imposées 
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par le règlement, et de la mème façon à un pensionnaire 
graveur en taille-douce, el ce, i:l concurrence de deux 

fois sur lrois au profit d ' un culpleur et une fois au profil 
d'un gt'aveut' )) . 

Le prix sera décerné, s'ii y a lieu, en 1 g3o,à un sculpteur. 

FONDATION GOUVY (3oo fr.) 

Les intéeêts de cette fondation doivent servir à cons­
tituer une pension de trois cents francs en faveur d'un 
musicien néce sileux, de préférence en faveue d'un mu i­
cien d'orchestre. (Ce tte pension a actue11ement son béné­
ficiaire. ) 

PRIX DUQUESNE-TRESSE (5 .ooo fr.) 

Mme Amélie Tt'esse, veuve de M. Alfred Duquesne, a 
<:;réé un prix de cinq mzlle francs à décernee au « premier 
gt'and prix de Rome au concours de musique chaque 
année ». 

FONDATION BERNIER 

Les revenus de la fondation Louis Bernier, membt e de 
l'Institut, devront être employés, chaque année, à de 

prix et à des secours à des artistes, ou au gré de l'Aca­
démie. 

H 



PRIX L E GUAY-LEBRUN 

(3 prix de g .ooo fr.) 

M. Alfred-Eugène-Antoine Le Guay a légué sa fortune 
à l'Académie des Beau -Arls, en souvenir de sa femme, 
née Lebrun, en vue de créer trois prix égaux et indivisibles 
à décerner chaque année à un peintre, à un sculpteur et 
à un dessinateur. 

L'Académie, dans sa séance du 8 avril 1922, a adopté 

le règlement suivant : 

1° Il sera décerné chaque année :un prix de peinture, 
un prix de sculpture, un prix de dessin; 

2. 0 Le lauréat du p rix de dessin sera choisi parmi les 
peintres, statuaires, graveurs, architectes, illustrateurs, 
dessinateurs, imagiers ou aquarellistes, pour une œuvre 
originale, à l'exclusion de toute ~uvre de copie ou de 

reproduction. 
3° Chacun de ces prix, indivisibles, sera de 9 ooo francs. 
(~0 Les lauréats devront avoir moins de trente-cinq ans 

au 1er janvi~t· de l'année du concours ( 1 ). 

PRIX RICHT ENBERGER (5oo fr.) 

M. Eugène-Lazare Richlenberger a légué à l'Académie 
le capital d'un pri\. de cinq cents (1·ancs desliné à récom­
penser, tous les deux ans , l'auteur du meilleur ouvt·age sut' 

( 1) A titre t t'ansitoire et pour une nouvelle période de cinq an , c'est-à­
dire jusqu'en 1932 inclus, la limite d'âge est portée à quarante ans. 
(Décision de l'Académie en date du 15 octobre 1927.) 
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la peinture de la Renaissance ou sur un des peintres du 
XIVe, XVI:l ou XVIe siècle. 

Le prix sera décerné, s'ii y a lieu, en 1931. 

PRIX LÉON BONNAT (2.ooo fr.) 

M. Léon Bonnat, membre de l'Institut, a légué à l'Aca­
démie le capital d'un prix de deux mille six cents franc. 
qui sera partagé chaque année entre le premier el Je 
deuxième second grand IJI'Ïx de Home en peinture. 

PRIX JULES ET LOUCS JEANBERNAT 

ET BARTHELEMY DE FERRARI DORIA (2.ooo fr.) 

'Ge prix, fondé par lVI. Emm<l.nue l JE NBERNAT, en mé­
moire de ses deux fils morts pour Ia France, est décerné 
chaque année à tour de rôle par chacune des cinq Aca­
démies, à un ouvrage de littérature) de science uu d'ar , 
fait par un jeune auteur français. II ne peut èlt'e partag·é. 
L'Académie des Beaux-Arts attribuera ce prix en Ig3r. 

FONDATION REDON (4.ooo fr.) 

M. Gaston Redon, membre de l'Institut, a légué à l'Aca­
démie le capital d'un prix de quab'e mille francs, qui 
sera remis chaque année au pensionnaire aJ'chitecle, au 
moment de son rètoue de la Villa Médicis, s1ii a rempli 
ses obligations réglementaires. 

Ce prix sera décerné, s'ii y a lieu, en 1 g3o. 
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FONDATION ALFRED MOREAU (g.ooo fr.) 

Mme veuve Alfred Moreau a légué à l'Académie des 
Beaux -Arls la somme nécessaire pour la fondation 
d'une rente annuelle de neuf mille francs dont les aeré­
rages seronl remis « à la veuve ou aux enfants orphelins 
d'un peintre ou d'un sculpteur de talent qu'elle désignera . 

« Si une année l'Académie des Beaux-Arts ne trouvait 
pas de ve uve ou d'orphelins dignes de recevoir le mon­
tant des arrérages de cette fondation, elle pourrait en 
reparler la remise à une autre année. Elle aura également 
le droil de diviseL' ie montanl de ces anérages entre plu­
sieurs veuves el orphelins . La même veuve t>t les mêmes 
orphelins pourront bénéficier plusieurs années de suite 
de celte fondation si l'Académie des .Beaux-Arls le juge 

bon. » 

FONDATION LÉON BONNAT (6.5oo fr.) 

M. Léon .Bonnat, membre de l'lnstilul, a légué à l' Aca­
démie le capital d'un prix de six nâlle cinq cents f?·ancs 
« Jonl les arrérages seront distribués chaque année à des 

artistes peintres fran ·ais dans le besoin ». 
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PRIX GUSTAVE COURTOIS (3 4oo fr.) 

FONDÉ PAR l\l. DAG 'AN - BouvERET 

M. Pascal-Adolphe-Jean Dagnan-Bouverel , membre de 
l'Institut , a fait donalion, à l'Académie des Beaux-Art , 
de la somme nécess:otire à la fondation d'un prix annuel 
de trois mille quat?·e ctnts fmncs, en faveur de l'auteur 
d'un tableau, - élude de nu ou portrait, se distinguant 
par ses qualités de construction ou dP. modelé - expo é 
au salon des Artisles Français ou de la Société Nationale 
des Beaux-Arts ou des sociélés qui viendrai.enl à le 

remplacer. 

PRIX JACQUES DURAND \I2ooo fr. ) 

M. Jacques Durand a} par donation en dale du 
26 avril 1927, donné à l'Académie des B8aux-Arls la 
somme nécessaire pour la fondation d 'un prix biennal de 
douze mille francs, en favem· de l'auteur français d'une 
œuvre symphonique ou de musique de ehambre, éditée 

ou non. 

Ce prix sera décerné, pour la première fois, en Ig3o. 
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FONDATIO ANASTASI (5.ooo fr. ) 

La pension annuelle de cinq mille francs instituée par 
M. Anastasi, en faveur d'un peintre atteint de cécité, a les 
mêmès bénéficiaires. 

FONDATION DE :Mme VEUVE CELLIER 

La pension annuelle viagère de sept cents fmnés, fondée 
par Mme Beschc, veuve Celliet', en faveur de la veuve d'tm 
artiste peintre , a été attdbuée en 1 g23. 

PRIX JOHN HUS SEL P OPE ( 1.ooo fr.) 

M. John Russel Pope, citoyen des États-Unis d 'Amé­
rique a fait donation à l'Académie des Beaux-Arts de la 
somme nécessaire pour fonder deux prix annuels de 
cinq cents franc~ chacun, destinés aux élèves architectes 
français de l'Étole Na lion ale des Beaux-Arts qui auront 
obtenu Je prix Jean Leclaire. 

FONDATION DE Mme VICTOR NOURY 
NÉE CATHERI NE-VICTOJ!l E LANGLOIS (10.ooo fr.) 

Les revenus de cette fondation seront employés, chaque 
année, dans la fonne que l'Académie jugera le plus efficace, 
à encourager · le développement de l'art français dans ses 
manifestations les plus diverses. Pourront seules ètre admises 
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au béné(trP des p1·é entPs libéralité.~ ann>te!les les personnes de 
nationalité française, sans distinction de sexe) âgées de moins 
de quarante-cinq ans. 

J'ONDATION CHÉDANNE (5.ooo fr.) 

M. Chédannc, ar·chitecte, a faü donation à l'Acad 'mie 
des Beaux-Arts d'un tiLt·e de cinq mille francs de t'ente 
afin d'aider les architectes, pen ionnaires de la Villa 
Médicis, dans leur travail de dernièee année, au moyen de 
deux ver·sement , l'un au cour du travail, le . econd 
lorsque, l'œuvre étant terminée, l'Académie l'aura acceptée. 

FONDATTON CHARLhS BF.RTHAULT 

Le revenu de la fondation faite pat· M. Charle Ber­
lhaull, sont 1destinés à encourager de artistes (df; p1·éfé­
rence pei~llres ou sculpteur el or·iginaires de ]a viii dP 
Laon ou du département de l'Aisne). 

FONDATION ÉMILE VERNIER ~2 . Soo fr.) 

Mme Lanquetin, en souvenir· d'Émile Vernier, artiste 

peintee, a légué à I'AcadérJlie un capital produisant un 
revenu de 2.Soo fr·ancs. Ce arrérages seront remis, 
pendant trois années ronsécutives, à un élève de l'École de 
Beaux-Arts, (de p1·é(érence né dans le département du 
Doubs ou du Jura). 
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Ce prix triennal sera attribué, pour la première fois, en 
rg3o. 

PRIX SUSSE F RÈRES (5 .ooo fr.) 

La Société S usse frères a fait donation à l'Académie 
des Beaux-Arts d'une somme de cent mille (1·ancs, à l'effet 
de fonder un prix annuel et indivisible de 5.ooo francs, en 
faveur d'un sculpteur français, né fmnçais, âgé au moins 
de vingt-sept ans et au plus de lrenle-trois ans) au 1er jan­
vier de l'année du concours, auteur d'un groupe ou d'une 
slatue en ronde bosse dont les gestes et les physionomies 
re(lète1·ont un sentiment humàin. Les pensionnaires de la 
Villa Médicis ne sont pas admis à ce concours. 

Ce prix sera décerné par un jury spécial comprenant la 
cctiou de sculpture de l'Académie el quatre statuaires 

français âgés de moin dè quarante-cinq ans, choisis par 
l'Académie en dehors d 'elle . 

Ce prix sera décerné, pour la première fois) s'il y a li eu, 
en Ig3o. 
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PRIX DE L'ÉCOLE DES BEAUX-ARTS 

FONDATIONS DE CAYLUS ET DE LA TOUR 

L'Académie a arrêté, le t5 septembre 182 I, que les 
noms des élèves de l'École des Beaux-Arts qui auront, 
dans l'année) remporté les prix fondés par le comte de 
Caylus (tète d'expression) et par le célèbre peintre au 
pastel, M. de La Tour ( demi-fig·ure peinte dite du torse), 
seraient proclamés à la suite des prix de l'Académie. 

GRANDES MÉDAILLES D'ÉMULATION 

Une grande médaille d'émulation est attribuée aux 
élèves de l'École des Beaux-Arts qui, dans chacune des 
sections de peinture, de sc11lplure et d'architecture, 
auront compté dans le courant de l'année le plus grand 
nombre de succès. L'Académie s'est associée à cette 
pensée, et elle a décidé que les noms des élèves qui 
auraient obtenu ces médailles seraient proclamés en 
séance publique. 
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PRIX ABEL BLO UET 

Ce prix est décerné, chaque année) à l'élève de la pre­

mière classe d 'architecture qui a obtenu le plus de 

succès depuis son entrée à l'École. 

PRIX JAY 

Ce prix est attribué lous les ans à l'élève qui a obtenu 

le premier rang dans le concours de construction. 



CONDITIONS 

CO~IMUNES AUX CONCOURS DE L'ACADÉMIE 

1 o Les candidats au x prix de l'Académie devront adresser 
leUt'S lettres de demande, avec les pièces justifiant qu'il 
remplissent les conditions du concours auquel ils désirent 
prendre part, avant le fe• janvie1· de l'année où le prix 
sera décerné) à M. le Secrétaire perpétuel de l'Académie 
des Beaux-Arts. 

Ce délai est reporté au 8 mai pour les candidats aux 
prix DESPREz, H. LEHMA N, BRIZARD, MAXIME DAviD, EuG. 
PwT, ARY ScHEFFER, DuRAND, MEURA ND, LE GuAY-LEBRU , 
ÉDOUARD LEMAITRE, RouYER, ALPHONSE DE NEUVILLE, LE­
CLERC-MARIA BouLAND, SANFORD SALTus, GusTAVE Co RTOl , 
SussE. 

2° Les ouvrages imprimés doivent être directement 
adressés par l'auteur au Secrétariat de l'Institut et y 
parvenir avant ie 1er janvier de l'année où ils doivent 
concourir, au nombre de quatre exemplaires. 

3° Les ouvrages écartés par l'Académie ne peuvent 
pas être présentés de nouveau au même concours. 

4° Le même ouvrage ne pourra pas être présenté , la 
même année, aux concours de deux académies de l'Institut. 

5° Nul n'est autorisé à prendre le titre de Lau1·éat de 
t'Académie s'il n'a été jugé digne de recevoir un prix. 
Les personnes qui ont obtenu des récompenses ou des 
mentions n'ont pas droit à ce titre. 
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NOTICE 
SUR LA VIE ET LES OEUVRES 

DE 

M. ANDRÉ MESSAGER 
(3o décembre I853 - 2b février 1929) 

PAR 

M. CH.-M. WIDOR 
SECRÉTAIRE PERPÉTUEL 

MESSIEURS, 

Nous ne savons rien de la musique populaire, dans 
l'Antiquité; rien de la chanson du pâtre, des refrains de 
la rue, des sonneries, des appels de trompettes, du 
lyrisme de l'Agora. 

La Grèce conquise, Rome est envahie par les Grecs . 
La langue d'Homère s'impose au pays de Virgile. Au 
théâtre, Eschyle, Sophocle, Euripide, Aristophane 
tiennent l'affiche, et bientôt des troupes se forment pour 
courir la province et porter au delà des monts, la bonne 
parole, l'esprit de l'Hellade. 
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Cette bonne parole, hélas! ne nou~ est point parvenue 
tout entière. ~ous avons hérité de textes littéraires 
mais non de leur complément, la notation musicale qui 
permettait au poète, au «musicien-poète », de vivifier le 
mot, d'intensifier l'accent, car il ne suffisait pas de décla­
mer, il fallait chanter ce texte dans des théâtres ouverts 
aux qualt'e vents, pour le fa ire syllabiquement parvenir à 

des milliers d'auditeurs . 
L'expérience a'ait ré,élé aux architectes l'efficacité 

acoustique des surfaces rectilignes, en même temps qu'aux 
musiciens le rapport de la po rtée avec la durée du son. 

Mainles fo is, dans "\ott'e-Dame, avons-nous pu suivre 
le clair « répons » d'u ne voix d'enfant planant sur la 
foule, alors que de robustes poumons ne pourraient faire 

comprendre, padé, le texte d e ce « répons ». 

L'Antiquité nous a laissé, avec ses richesses. littéraires 
el des chefs-d'œuvre d'art, quelques ouvrages sur la mu­
sique d'un vif inlérêt, mais sans preuves à l'appui. Que 
conclure en effet de ces pa uvres reliques: un lambeau de 
papyrus, une insCl'iption f~tnéraire, et ce t Hymne de Delphes, 
dont un plaisant a dit« qu'on avait dû le lit'C à l'envees ». 

Lorsqu'il s'agîl, à Home , rle constituee le réperloire du 
Chant liturgique) de faire le tri des cantilènes anciennes 
et d'en recueilli•· les plus significatives, comment s'opéra 
le tri, on ne sait, et ce q u'on sait moins encore, c'est 
l'aventureuse odyssée du Recueil, alors qu'à défaut de 
pièces dïdentité, de référe nces quelconques, pendant plus 
de deux siècles) c'est oralement, de vieux à jeune clerc, 

qu'il s 'est transmis. 
Sous Louis XIV, Dumont (l'auteur des Plains-Chants 
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célèbres), Ni vers (org-aniste de Saint-Sulpice), et bien 
d'autres après eux, se mirent à étudier, à épurer ce 
« mélos » du souvenir. 

Eu I85.3) ce fut un auteur d'opéras applaudis ( 1 ), de 
musique relig-ieuse remarquée cl de mélodies dont l'une 
au moins, sur des vers de Lamartine, le Lac, a c:harmé les 
deux mondes, ce fut Niedermeyer qui entreprit une cam­
pagne à Ja fois d'as!:.ainissement de notre art à l'Église, et 
de reconstitution de l'antique tonalité, des Modes grecs. 
Il fonda un journal et ouvrit une école : son journal appre­
nait aux organistes que l'œuvre de Bach pouvait avanta­
geusement les reposer de leurs improvisations, et aux 
mailres-de- chapelle que Palestrina valait bien UH c.antique. 
Quant à l'école, g-râce à l'intervention du prince de la Mos­
.kowa (2 ), son élève et ami, elle obtint de Napoléon III, 
la subvention officielle nécessaire. Vif succès dès le début 
pour un enseig-nement curieusement encyclopédique, un 
programme d'études tout à la fois anciennes et modernes. 
« Le Plain-Chant, disait le rapport du Ministre, base de 
la musique relig-ieuse, sera dans cette École l'objet d'un 
soin particulier. » Certes, il eût été bien élonné d'ap­
prendre, cet excellent Ministre, que du relig-ieux enseig-ne­
ment de l'École ~iederme) cr sortirai en l drames lyriques) 
opéras-comiques et opérettes, que Gabriel Fauré y trou­
verait un vénérable collaborateur, Eschyle, et André 
Messag-ee un joyeux patron, Aristophane. 

(1) Stradella (3 mars 1837), Jl.fm·ie Stuart (6 décembre 1844). Académie 
royale de musique. 

(2) Fils du maréchal Ney, sénateur, officier sénéral. 

iJ 
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Je n'ai point à rappeler ici l'œuvre dramatique de 
Fauré : Prométhée et Pénélope, mais à évoquer celle de 
Messager et à Yous présenter dame Opérette, pour la 
première fois, chez nous, admise à la séance. Elle s'in­
cline, en entrant, de' ant une grande mémoire et salue 
Mazarin mélomane : c'est lui qui fit connaitre en France 

l'Opéra ( I645). 
Depuis quelque s années déjà, d'autres troupes ita-

liennes, celles-ci de comédie-bouffe, étaient venues cher­
cher fortune à Paris, et s'installer vis-à-vis nos Forains, 
les comédiens des foires Saint- Ovide, Saint-Clément, 
Saint-Germain ( 1 ). De là, rivalités, jalousies, querelles et 
suite interminable de procès. Les Forains finissent par 
avoir· gain de cause : un décret leue concède le privilège 
exclusif des Comédies avec chant, décors, machinerie et 
baLlets, privilège de notre Opéra-Comique, du futur théâtre 
de Grétry, Méhul, Hérold, Auber, Bizet, Massenet, le 
théàtre de Carmen et de We1·ther, où le comique volon­
tiers se tempère jusqu'à l'assassinat et parfois même au 

suicide. 
Elle, toujours gaie l'Opérette, gentiment familière, 

bien tournée et d'un minois charmant. D'où vient-elle, 
d'Athènes ou de Montmartre, de Florence ou du Boul' 
Mich' ... ? Ce qui est sûr, c'est qu'elle n'a pas feoid aux 
yeux, ne craint pas l'aventure, sachant bien que toul est 
bien, qui finit par des chansons. Elle connaîl ses auteurs: 

(1) On peut se renùre compte du périmètre de la foire Saint-Germain, 
par les rues qui encerclent le marché actuel : Guisnrde à l'ouest, du Fou1' au 
nord, des Quatre- Vents au midi et de Tottrnon à l'est. (Émile Genest, 
l'Opéra-Comique connu et inconnu, Fischbacher, édit.) 
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Homère, Aristophane, Plaute, Rabelais. D'Homère elle 
est férue; des autres, un peu moins : eile leur reproche 
une tenue négligée et leur manque d'éducation . Les 
modernes l'enchantent : Meilhac, Halévy, Jules Lemaitre, 
Maurice Donnay .. . , tous de si bonne compagnie et de si 
bon conseil! C'est par eux qu'elle a connu Offenbach et 
qu'elle a fait fortune : Orphée aux Enfer·s, la Belle Hélène, 
la Grande Duchesse, la Vie Parisienne, -débauche de V('rve 
inventive, de truculente folie, - et après Offenbach : 
Lecocq, Audran, Varney, Terrasse, Planquette ... 

. Et voici que change le décor : Messager entre en scène, 
fin, réfléchi, curieusement doué, de bonne heure initié aux 
mystères de son art, de la tonalité antique, de ce Plain­
Chant, « base non-seulement de la musique religieuse » 

mais de toutes les musiques- son œuvre mème le prouve. 
Au sortir de l'Éco le, il se pré ente à Saint-Sulpice, où 
Fauré vient de donner sa démission d'organiste du 
Chœur. On l'accepte, et il y reste six ans, de 1 87q à 1 88o. 

C'est là que je l'ai rencontré. Nous étions jeunes alors. 
Grand-Orgue et Orgue-du-Chœur se répondaient du tac 
au tac, saintement, liturgiquemenl, en parfaite harmonie. 
Souvent l'un proposait un thème que l'autre développait. 
Plus souvent, j'inten·ogeais mon collègue du Chœur, 
implorant sa critique sur J'juterpré!alion d'une œuvee, 
son effet à distance, vu l'amplit~1de d'une nef de cent 
mètres de long. Lorsque, bien de.s années plus lard, Mes­
sager fut préposé à l'eneegistralion des films et directe­
ment aux prises avec l'onde sonore, il dul se rappeler nos 
observations, nos remarques de jadis. 

Il écrivait beaucoup . De cette époque rlate la S'ym-
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phonie couronnée par la Sor.iété des Compositeurs et 
exécutée aux concerts du Châtelet, sous la dieeetion de 
Colonne, œuvre q ui annonçai l un malti'e S) mphoniste . 

Maitre symphoniste, certes, il l'eiH élé. Mais, ironie du 
sorl! le destin, sans autre avis, vient un beau malin l'en­
lever à Saint-Sulpice pour le chambrer aux Folies­
Bergère : << Le hasat'd, disait-il, a toujours joué dans ma 

vie le rôle prépondérant. » 

C'est le hasard, en effel, qui des F olies-Bergère l'engage 
à l'Éden-Théàlee de Bruxelles où, pendaut un an, il 
s'exerce au mé lier de chef d'orchestre. C'est encore le 
hasard qui le charge d'u n ouvi'age lyrique, Fmnçois les 
Bas Bleus, que la mort de l'auteur laissait inache\ é, et 
donl le succès aussilot le mel en vive lumière. Un joue, il 
reçoit cetle letlee de Sainl-Saëns : « Mon cher ami, j'ai 
profité de l'effusion qu i suil une bonne première, pour 
demander à raucorbeil de 'ous commander un ballet. 
Allez donc le trouver; il vous atlend demain, chez lui, rue 
de Mi1'omesnil. » Saint-Saëns, en lui donnant de temps à 

autee quelques conseils de composition, avait été frappé 
de son intelligence. Sa lettee lui ouvrit les poetes de 
l'Opéra. Depuis 1886, le ballel des Deux Pigeons figure 
au répertoire du Théâtre. 

En 1 8~8, Messager aborde l'Opéra-Comique avec Iso­
tine; en r8go, avec la Basoche; en I8g3, avec A-1"'8 Chry­
santhème). en 18g6, a' ec le Chevalier d' H arment hal). en 

1907, avec Fo?'tunio. 
Entre temps, ce sonl les opérettes qui établissent sa 

eéputalion et popularisent son nom : le bfari de la Reine, 
Jliss Dollar, la Fiancée en lote1·ie, L'Amow' masqué, les Dra-
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gans de l'Impératrice, la Fauvette du Temple, llfonsieuT 
Beaucaire, ilfù·ette, el par-dessus toutes, Les P'tites 1Jlichu 
et Véronique. OEuvres d'esprit ct de charme, ne devant 
rien à personne, écrites spontanément d'une main sûre, 
disposant au mieux des moyens du métier. Art très par­
ticulier, gui procède à la fois de l'Ode el de la Chanson, 
dans lequel le musicien, toul en poétisant la phrase, doit 
au plus juste lraduir'e le mot, car', dans 1'opéeettc c'est le 
mot qu'on écoute; la musique vient après. 

L'Opéra si lue là-ha11l sur les sommets, dieux el demi­
dieux, héros de la Légende ou de l'Hisloiee, dans le 1 ecul 
d'un mystérieux Olympe; de là nou viennent les échos 
de pompeuses déclamations, de solennels discours . Quelle 
que soit nolee bonne volonté, pourrions-nous y admettee 
des figures contemporaines, popularisée pat l'image, 
mcllee en scène, fair'e chanter Louis XIV ou ~ apoléon, 
alors que) connaissant tout de !eue vie, nous savons qu 'ils 
parlaient lwef el qu ' ils ignoraient le solfège. Véronique 
et Mieette ne s'expriment pas comme Clytemnestre el 
Armide mais comme nous sur le boulevard, et c'est ain i 
que Messager les fait parlee, très simplement, tout en leur 
prêtant le joli accent de son terroir à lui. 

Ne sortant jamais des limites naturelles, la voix garde 
la SOLlplesse qui permet de coloeer, syllabe pae syllabe, 
les paroles du texte, et de prêter à ce texte la variété du 
rythme el le chatoiement du son. 

De même est son orchestre; Messager en dispose sui­
vant la tradition classique, à la mesure des salles auxquelles 
ille destine . !Vi plus ni moins, telle e~t la devise. Tout ce 
qui est éait doit s'entendre, telle est la règle. Tel est 
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l'orchestre de Mozart, de Gounod, de Bizet, de Saint­
Saëns, de tous ceux qui ont éprouvé la valeur respective 
de nos moyens sonores, et savent ce qu'on peut en 
attendre. 

Comme moyens sonores, nous n'en avons que deux : 
l'Orgue et l'Orchestre. 

L'Orgue, vieux de deux mille ans, au son duquel s'entraî­
naient les gladiateur aux jeux du Cirque, que jouaient 
Tibère el Néron, qu nous décrit Vitruve, de tous les 
insli'uments le seul capable de prolonger le son à l'infini 
et d'éveiller en nous l'idée de l'au-delà, du Requiescat 
zn pace. 

L'Orchestre, né d'hie r, nerveux, violent, rapide ... 
<< L'Orgue et l'Orche tre, c'est le Pape et l'Empereur», 
disait Berlioz, opposant le caractère de ces deux forces 
r ivales, voire même antipathiques; car il y a incompatibi­
lité d'humeur entre la froide r igidité du tuyau et la ner­
vosité de la chanterelle, la ptofondeur de l'un, l'acuité 
de l'autre. Il n'est pas de compositeur qui n'ait travaillé 
l'Orgue, ne serait-ce que pour s'assimiler l'œuvre de Bach, 
de <<notre Saint-Père le Bach», mais pas un qui ait jamais 
eu J'idée de se servir de l'Orgue pour s'entraîner à l'Or­
chestre , de transposer à J'Ot chestre les effet de l'Orgue, 
ni Gounod, ni Saint-Saëns, ni Messager, ni Franck, 
quoique tous plus ou moins organistes. Encore moins 
Offenbach ( r ) . 

(1) Offenbach était un personnage d'aspect non moins Iantastique que les 
plus fantastiques de ses Contes (d'Hoffmann). Pelit, sec, toujours agité, mais 
de visage impassible; sous le lorgnon, un œil noir, scrutateur, inquisiteur, 
troublant; nez crochu. on âge P Impossible de le dire. ll semblait provenir 
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Écoutons ceL orchestre qui crépite et palpite, narguant 
Calchas et son tonnerre, secouant dieux et déesses de 
son rythme endiablé ... D'où vient l'effet, sinon du texte 
lui-même, de son irrésistible ironie que le maître-musicien 
traduit au plus juste, l'ayant froidement médité. Ni déve­
loppement, ni commentaires: « Dans l'opérette, disions­
nous, c'eslle mot qu'on écoute, la Musique vient après >>, 

ce qui d'autre part peut se formuler ainsi: « La Musique, 
dans l'opét'elte, s'interdit toute liberté; comme un maillot 
sur la peau, elle adhère à son texte. » 

Ni développements ni commentaires dans Véronique ou 
dans l'Amour masqué, dans jJfirette ou Alonsieur Beaucaire, 
mais une suite de couplets~ entrecoup6s çà et là par un 
mouvement de valse. Le genre le veut ainsi. C'est dans ce 
cercle étroit que doit graviter l'opérette. Quel talent, quel 
esprit inventif ne faut-il pas au musicien pour créer des 
plans, jouer à la fois de la lumière el de la couleur, pré­
parer des surprises? Or, ce qui surprend chez Messager 

du monde des Gnômes pour se gausse1· du notre - impression d'ailleurs 
toute personnelle, car il n'avait que des amis. 

Je le rencontrais quelquefois chez le comte d'Osmond (neveu de la com­
tesse de Boigne, au te ur des célèbres Mémoires) qui, le jeudi, réunissait à sa 
Labie littérateurs , peintres, musiciens, amateurs et artistes, Massenet entre 
autres : (( On ne me prend pas au sérieux, nous dit-il un jour, on le fera 
plus tard quand, au concert, on entendra ma musique avec un chœur nom­
breux et un puissant orchestre; et alOI'S, si le médaillon de Mozart se trouve 
à Jroite de cette cheminée, le mien sera à gauche. n 

Aucune vanité dans ce discours. Il avait la foi, et était sincère. 
L'orchestre d'Offenbach nous donne l'exemple d'un maximum d'effet avec 

un minimum de moyens. Douze ou quinze instrumentistes suffisent à la 
plénitude sonore, gràce à la vérité, à l'implacable précision de l'accent, à 
l'expérience de l'homme de théâtre , à l'originalité, à l'aventureuse audace 
du musicien. 
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c'est l'économie des moyens, la variété de l'idée et la 

distinction de la forme. 
Toute moderne est, dans nott·e art, la recherche de 

l'effet physique d'une progression, d'un ctescendo final en 
quête d'applaudissement. Ni Bach, ·ni Hrendel n'ont 
jamais spéculé sur ce lte économie des réserves sonores. 
Dans leur œuve S) mphonique, Exposition el Péroraison, 
deux masses S)métriques ense rrent les déductions du 
thème, telles les tours de Notre- Dame encadrant la 
rosace. Au théàtre, les pé ripéties du drame s'expli­
quaient dans des récitatifs psalmodiés, presque parlés, 
de façon que le public ne perdit rien de ce qu'il devait 
savoir, et une fois la si tuation clairement établie, la 
musique venait la commenlel'. Chaque ade avait son air 
du soprano, du ténor, de la basse, un duo ou un trio 
dans l'un, un t rio ou un quatuor dans l'autre, lous ces 
mo1'ceaux s'enchaînant par des récitatifs . 

C'est le génie de Mozart qui brisa le vieux moule. 
L'orchestre de Don Juan, tout d'abord) resle celui d'Ido­
mén-ée, de Cosi....fan tutti, des Noces; mais au demier acte, 
un frisson le secoue. Le Commandeur est descendu de 
son piédestal; le sol tremble sous les pas de l'homme de 
pierre, c'est le destin qui maeche. Plus de récitatif, 
d'aria, de duo : la musique fait corps avec le drame 
lui prêtant son intensité expressive, le « fatum >> de son 
rythme) en progression sonore jusqu'au dénouement. 
Rendons grâce au librettiste de Mozart, de lui avoir 

inspiré la scène immortelle. 
Jusqu'alors, l'opéra avait appartenu aux dieux de la 

Grèce. Les héros de Lulli, de Rameau, de Glück r evêtaient 
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le péplum et chaussaient le cothurne; eux aussi les Ro­
mains cl.e Spontini el toul le théâtre du premier Empire. 

Deux siècles de péplums eL de colhumes, n'était-ce pas 
assez pour- lassee le parterre et provoquer l'ironie, l'irré­
vérentieuse ironie d'Offenbach? 

Très réservf., et à supposer qu'il aît pu jamais en être 

tenté) Messager s'est abstenu de toute parodie. Ce loin­
tain petit- neveu d'Aristophane respPde les ancêtres; les 
contP.mporains lui suffisent, et ce n'est pas de la Lyre 

d'Orphée mais du Violon de chez nou qu'il ac.compagne 

!eues propos. Il continue, d'ailleurs, la vieille tradition 
des trouvères et des teoubadours, leurs scènes à deux ou 

trois personnages, leurs dialogues coupés par des chan­
sons, ces « opérettes » des XVe et XVIe siècles) auxquelles 

il prête la séduction de son talent et son culte de la 
Musique, car la Musique est, pour lui, une Religion. 

Loin de s'en tenir à des pratiques familières avec des 

Muses descendant du Parnasse en costume de midinettes, 

Messager veut, tout en haut, honorer les Dieux eux-mêmes. 

C'est ce qu'il fait en allant à l'Opéra, au Conservatoire, se 
consacrP-e aux chefs-d'œuvre de Wagner et de Beethoven. 

Il avait été déjà Directeur musical à ]'Opéra-Comique 

( r8g8), puis à Covent Garden (de rgot à 1907 ), quand il fut 
appelé à la direction de l'Opéra (1907-rguj ). Nous nous 
souvenons tous de ]a perfection avec laquelle furent alors 

montés le C1·épusr:ute des Dieux, l'Or du Rhin, Parsifal ( r ). 

(1) Directeur musical à l'Opéra-Comique, il avait monté Louise, Pelléas 
et Mélisande, la Reine Fiammetle. 

A l'Opéra, avec les œuvres de Wagner, ce Jurent Salomé, de Richard 
trauss et Scémo, de BacheleL. 
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Entre temps, c'est la Société des Concet'ts du Conserva­
toire qui le veut pour chef, et avec laquelle, pendant la 
g11erre, il poursuit cc magnifique voyage de propagande, 
en Amérique. 

Chef d'orchestre remarquable, en sa façon de conduire 
on sentait combien son âge mût• restait fidèle à l'idéal de 
sa jeunesse, à sa piété pou r les maîtres et pour les formes 
les plus hautes de l'Art. Doué d'autant d'érudition que de 
sensibilité, il avait sur les œuvres du passé comme sur 
les modernes, avec des aperçus très personnels, des juge­
ments qui ne laissaient point de tendre parfois au para­
doxe; mais il restait toujours sincère, et s'il lui arrivait 
d'aller jusqu'à une sorte de violence, c'était toujours 
pour une cause juste . 

Il en est une q ui lui tenait au cœut', car elle intéressait 
ù la fois son érudition et sa conscience, celle du chant de 
l'Église latine, héritière de la mélopée antique, de ces 
Modes grecs« base de tou te musique >> ( t ) . En comparant 
les lexles récemment imposés avec l'admirable Canto Firrno 
de nos pères, J'ancien organ iste s'indignait. Et quelle 
âme tant soit peu musicale ne s'indignerait comme la 
sienne? Il s' indignait non moins des mutilations, que du 
scandale des harmonies sous lesquelles on étouffe ces 
malheureux textes, de leurs accompagnements moderne 
style, en absolu" contre-sens ave c la grandeur de la pensée, 
la clarté, la ponctuation même de la phrase. 1< Mesdames, 

(1) La Jlfusique g1·ecque et le chant de l'Église latine (Revue de1 .Deux 
Mondes, 10 oct. 1895). - La Révi1ion du Plain-Chant ( Con·espondant, 
10 juillet 1904). - L'Édition Vaticane (Co>·respondant, 25 oct. 1905). -
Notice sur Paladilhe (Ac. des Beaux-Arts), 4 déc. 1926). Ch. M. W. 
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chantez- moi Cathédrale et non pas Canapé ,, s'éorlaft Gou­
nod, faisant répéter un Psaume à laConcordia ( r ), Gounod 
qut, mieux que personne s'était inspiré jadis, à Rome, de 
la tradition Palestrinienne. 

Les grands créateur!-; cherchent volontiers le repos de 
la tâche aécomplie dans ces retours au travail des pre­
mières années, à la techni·que d'École, au Contre-pbint, 
à là Fug-ue. Tel Beelhoveu dans ses derniet·s Qualuors, ses 
dcmières Sonates. Après avoir· signé Tristan et Pa, ·sifal, 
Wagner, chaque matin, allaH au Palais des Doges, copier 
les vieux manuscrits de la Bibliothèque, « attendu, disait­
il, qu'on ne lit fructueusement que la plume en main »: 
Apt'ès leur œuvre de théâtre, Gounod et Verdi se sonl 
mis à écrire de la Musique de chambre, des Quatuors à 

cordes; Saint-Saëns des Préludes et Fugues d'orgue et 
des Fugues pour piano . 

Si le destin n'a pas j)et mis à Messager de produire 
comme il l'eût fait en d'autres conditions d'existence, t'est 
dans ~es fonctions administi·alives, dàt1S ses Directions 
théâtrales, dans sa Présidènce de la Société ries Auteur'S 
et Compositew·s dramatiques, dans ses Critiqttes d'art, qu'il 

\1) Il y a de longues années déjà, une Société chorale s'éLait formée, sous 
ce nom, pour l'étude des maîtres polyphonistes de la Renaissance eL de leurs 
succ~s eurs Bach, Hœnde!, Mendelssohn, Schumann ... anciens eL modernes. 
Gounod en était le Président et moi, le chef d'o!·chestre, Ainsi avons-nous 
donné, dans la salle du Conservatoire, la Jfallheus-Passion, la Messe en 
si min~w·, Paulus, le Pa.mdis et la Péri, etc ... Les répétitions avaient lieu le 
samedi, rue de l'Oratoire du Louvre. Comme accompagnateurs, c'étaient 
les plus brillant élèves de composition, Claude Debussy entre auLres, lesquels 
se succédaient suivant qu'ayant obtenu le prix de Rome, ils nous quittaient 
pour la Villa Médicis. L'éllilêur Flschbllchér était Mtre bibliothécaire. 
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cherchait, sinon le repos, du mo ins la diversité rafraî­
chissante du travail, car l'idée du repos ne lui était point 
encore venue, lorsque la mort vint le surprendre. 

Surprise pour no us tous; avec quelle verve toute juvé­
nile. en effet, il nous ex posait, ici mê me, ses projets à 

l'étude, ses rêves d'œuvres nouvelles! 
La mort n'enlève point tout entiers ce ux qui, comme 

notre confrèrP-, ont consacré leur vie au service d u Beau. 
Ils laissent derrière eux le meilleur cie leur pe nsée. Jus­
que dans les parties de leur œuvre les plus légères, 
jusque dans leurs esquisses, jusque clans les improvisa­
tions où ne se joue gu èee que leur fantais ie, on reconnaît 
encot·e ces reflets de la Beauté : l'Élégance, le Charm·e et 
la Geàce. Mais ici, au souvenir de l'œ uvre s'a ttachera le 
souvenir d' un exemple : la profonde unité d' une carrière, 
en dépit d'un singulier dédoublement so us les apparences. 
Les fortes études de sa jeunesse , ce fond classique sur 
lequel repose l'édifice musical, Andeé Message r n 'a jamais 
cessé de le défendre dans ses Directions, dans ses écrits, 
dans ses paroles. Il était combatif comme nous avons tous 
le devoir de l'être contre le vandalisme q ui s'attaque aux 
monuments du Passé, contre l'irrespect scandaleux des 
ignorants, en un mol : contre toute offense à ces lois 
é ternelles qu i n'ont jamais arrêté les manifestations les 
plus audacieuses des plus libres génies, à ces lois dont la 
la garde nous a été confiée et dont nous sommes respon­
sables devant nos successeurs . 

Paris, 1929. - Typ. Ps. RBNOU.UID, 19, rue <le• Saints-Pères. - 5U29G. 


